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CARACTÉRISTIQUES DE L’OPC 

 

Dénomination 

Ofi Invest Rebond. 

 

Forme juridique 

Organisme de Placement Collectif en Valeurs Mobilières (OPCVM) de droit français, créé sous la forme d’un Fonds 

Commun de Placement (ci-après le « FCP » ou le « Fonds »). 

 

Régime fiscal 

Le régime décrit ci-dessous ne reprend que les principaux points de la fiscalité française applicable aux OPC. En cas 

de doute, le porteur est invité à étudier sa situation fiscale avec un conseiller. Un OPC, en raison de sa neutralité 

fiscale, n'est pas soumis à l'impôt sur les sociétés. La fiscalité est appréhendée au niveau du porteur de parts. Le 

régime fiscal applicable aux sommes distribuées par l’OPC ou aux plus et moins-values latentes ou réalisées par l’OPC 

dépend des dispositions fiscales applicables à la situation particulière de l’investisseur, de sa résidence fiscale et/ou 

de la juridiction d’investissement de l’OPC. Certains revenus distribués par l’OPC à des non-résidents en France sont 

susceptibles de supporter dans cet Etat une retenue à la source.  

 

Le régime fiscal peut être différent lorsque l’OPC est souscrit dans le cadre d'un contrat donnant droit à des avantages 

particuliers (contrat d'assurance, DSK, PEA…) et le porteur est alors invité à se référer aux spécificités fiscales de ce 

contrat. 

 

Synthèse de l’offre de gestion 

 

Code ISIN 

Affectation des sommes 

distribuables Devise 

de 

libellé 

Montant 

initial de 

la part 

Souscripteurs 

concernés 

Montant 

minimum pour 

la première 

souscription 

Montant 

minimum pour 

les souscriptions 

ultérieures Revenu net 

Plus-values 

nettes 

réalisées 

FR0010742791 Capitalisation  Capitalisation  Euro 500 euros  

Tous 

souscripteurs, 

plus 

particulièrement 

destiné à servir 

de support à des 

contrats 

d'assurance-vie. 

Une part Pas de minimum 

 

Objectif de gestion 

L’objectif de gestion du FCP vise à exploiter, sur la durée de placement recommandée supérieure à 3 ans, le potentiel 

de valorisation d’une sélection de titres, présentant un niveau de décote excessif par rapport à une valorisation 

historique moyenne. Ces titres seront issus des marchés actions et taux, principalement de la zone euro. 

 

Indicateur de référence 

Compte tenu de l’objectif de gestion et de la stratégie discrétionnaire suivie, la performance du FCP ne peut être 

comparée à celle d’un indicateur de référence pertinent. 

 

Toutefois, à titre indicatif, la performance du FCP pourra être comparée à celle de l’indice composite (coupons / 

dividendes nets réinvestis, cours de clôture) suivant : 
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- 50% EURO STOXX®, indice actions composé des principales capitalisations de la zone Euro, libellé en euro, 

présentes dans l’indice STOXX® Europe 600. Il est calculé et publié par STOXX Limited (dividendes réinvestis) ; 

- 50% Bloomberg Euro Aggregate Corporate 3-5 ans, indice obligataire libellé en euro, composé des emprunts 

non gouvernementaux à taux fixe d’une durée de vie restant à courir de 3 à 5 ans, dont l’émetteur bénéficie 

d’une notation : catégorie investissement. Il est calculé quotidiennement et publié par Bloomberg (coupons 

réinvestis). 

 

Le FCP est géré activement. La composition du FCP peut s’écarter significativement de la répartition de l’indicateur. 

 

Stratégie d’investissement 

 

Stratégie utilisée : 

La gestion est discrétionnaire quant à l’allocation d’actifs. La stratégie d’investissement est mise en œuvre à travers 

une approche dite « bottom up » (ou « ascendante »). La sélection s'appuiera principalement sur l'analyse financière 

fondamentale en s'inscrivant dans une logique d'investisseurs long terme. 

 

Dans le cadre de la gestion, le FCP pourra investir jusqu’à 100% de l’actif net sur des titres dont le prix de marché 

n’est pas en adéquation avec leur « juste valeur » (« fair value ») et exploitera le potentiel de valorisation correspondant 

à cet écart. En l’absence d’opportunités d’investissement, la société de gestion se réserve le droit d’investir à 

concurrence en titres et instruments du marché monétaire. 

 

Le portefeuille pourra être exposé aux marchés d’actions français ou étrangers. L’exposition du portefeuille sera 

réalisée en titres de capital ou donnant accès au capital ou par des instruments dérivés ou intégrant des dérivés.  

 

Le portefeuille pourra également être exposé aux marchés de taux français ou étrangers. L’exposition du portefeuille 

sera réalisée en titres de créance ou instruments du marché monétaire, ou par des instruments dérivés. La sensibilité 

du portefeuille « taux » du FCP est comprise entre 0 et +8. 

 

Le FCP sera principalement exposé aux marchés de la zone Euro. Il pourra également être exposé à hauteur de 10% 

de l’actif net aux marchés d’autres zones géographiques. 

 

Le FCP pourra avoir recours à des instruments dérivés et intégrant des dérivés négociés sur des marchés réglementés, 

organisés et/ou de gré à gré pour une exposition aux marchés allant jusqu’à 200% de l’actif net. Ces opérations 

seront réalisées afin de couvrir ou d’exposer le FCP à différents risques comme par exemple les risques de actions, 

taux, de change ou de crédit. 

 

Le portefeuille sera structuré en fonction du processus de gestion suivant : 

 

Poche « actions » : 

Les valeurs seront sélectionnées sur la base de ratios de valorisation proches ou inférieurs aux plus bas niveaux 

historiques au moment de leur acquisition. Au sein de cet univers, la sélection s'appuiera principalement sur l'analyse 

financière fondamentale en s'inscrivant dans une logique d'investisseurs long terme. Les titres seront cédés dès 

constatation de la suppression de la décote (écart entre le prix de marché et la valeur historique moyenne). 

 

Poche « taux » : 

Les valeurs seront sélectionnées par la société de gestion en fonction de la situation des émetteurs et de leur spread, 

de leur rating et de la maturité des titres, du respect de la fourchette de sensibilité du FCP. 

Le FCP ne fait pas la promotion de caractéristiques environnementales et/ou sociales et de gouvernance et n'a pas 

l'intention de se conformer au principe de précaution consistant à ne pas « causer de préjudice important » tel que 

défini par le Règlement (UE) 2019/2088 sur la publication d'informations en matière de durabilité dans le secteur des 

services financiers (« Règlement SFDR »). Par conséquent, le Fonds est dit « Article 6 » au sens du Règlement SFDR. 
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Par ailleurs, les investissements sous-jacents à ce produit financier ne prennent pas en compte les critères de l’Union 

européenne en matière d’activités économiques durables sur le plan environnemental tels que définis par le 

« Règlement Taxonomie » (Règlement (UE) 2020/852 sur l’établissement d’un cadre visant à favoriser les 

investissements durables et modifiant le règlement SFDR). 

 

Les actifs hors dérivés intégrés : 

 

Actions et titres donnant accès au capital : 

Le FCP pourra investir jusqu’à 100% de l’actif net en actions et titres donnant directement ou indirectement accès au 

capital ou aux droits de vote de sociétés. 

 

Le portefeuille pourra comprendre des actions cotées, principalement de pays de la zone euro. 

 

Le portefeuille pourra également comprendre des titres donnant accès au capital (certificats d’investissement et de 

droit de vote ou bons de souscription…). 

 

Les titres détenus pourront concerner tous les secteurs économiques. Les émetteurs sélectionnés relèveront 

indifféremment du secteur public ou du secteur privé de la zone Euro ou dans la limite globale autorisée à titre 

accessoire, d’autres zones géographiques. 

 

Les titres détenus relèveront de toutes capitalisations. Ils seront principalement libellés en euro. 

 

Titres de créance et instruments du marché monétaire : 

Le Fonds pourra investir jusqu’à 100% de l’actif net en titres de créance et instruments du marché monétaire. 

 

Le portefeuille pourra comprendre des titres de créance et instruments du marché monétaire : 

- Obligations à taux fixe 

- Obligations à taux variable 

- Obligations indexées sur l’inflation 

- Titres de créance négociables 

- Titres négociables à moyen terme 

- EMTN non structurés 

- Titres participatifs  

- Titres subordonné 

- Bon du trésor 

 

Les émetteurs sélectionnés relèveront indifféremment du secteur public ou du secteur privé, principalement de la 

zone euro et à hauteur de 10% de l’actif net, d’autres zones géographiques. 
 

La société de gestion applique des dispositions relatives à la sélection des émetteurs notamment en limitant le 

pourcentage de détention pour un même émetteur en fonction de sa notation lors de l'acquisition. Ainsi, la détention 

de titres d'un émetteur non noté ou de rating inférieur à A (notation Standard & Poor’s ou notation équivalente auprès 

d’une agence indépendante de notation), ou jugé équivalent selon la société de gestion, est limitée à 5% maximum 

de l'actif net. 
 

Le FCP peut investir à hauteur de 10% de l’actif net sur des titres non notés ou dont la notation est inférieure à BBB- 

(notation Standard & Poor’s ou notation équivalente auprès d’une agence indépendante de notation). Il est précisé 

que chaque émetteur sélectionné fait l’objet d’une analyse crédit par la société de gestion, analyse qui peut diverger 

de celle de l’agence de notation. Pour la détermination de la notation de l’émission, la société de gestion peut se 

fonder à la fois sur ses propres analyses du risque de crédit et sur les notations des agences de notation, sans 

s’appuyer mécaniquement ni exclusivement sur ces dernières. 
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En cas de dégradation de la notation, les titres pourront être cédés sans que cela soit une obligation, ces cessions 

étant le cas échéant effectuées immédiatement ou dans un délai permettant la réalisation de ces opérations dans 

l’intérêt des porteurs et dans les meilleures conditions possibles en fonction des opportunités de marché. 

 

Les titres détenus seront principalement libellés en euro et, dans la limite de 10% de l’actif net, dans d’autres devises. 

 

Actions et parts d’OPC : 

Le FCP pourra investir jusqu’à 10% de l’actif net en parts ou actions d’OPC selon les indications suivantes : 

 

 Investissement autorisé au niveau de l’OPC 

OPCVM de droit français ou étranger 10% 

FIA de droit français* 10% 

FIA européens ou fonds d’investissement étrangers* 10% 

Fonds d’investissement étrangers  N/A 

* répondant aux conditions de l’article R. 214-13 du Code monétaire et financier. 

 

Le portefeuille ne pourra pas investir dans des fonds de fonds et des fonds nourriciers.  

Le FCP pourra détenir des OPC gérés par la société de gestion ou des sociétés de gestion liées. 

 

Les instruments dérivés : 

Dans le but de réaliser l’objectif de gestion, le FCP est susceptible d'utiliser des instruments dérivés dans les conditions 

définies ci-après : 

 

Nature des marchés d’intervention : 

� Réglementés 

� Organisés 

� De gré à gré 

 

Risques sur lesquels le gérant désire intervenir : 

� Action 

� Taux 

� Change 

� Crédit 

 

Nature des interventions, l’ensemble des opérations devant être limitées à la réalisation de l’objectif de gestion : 

� Couverture 

� Exposition 

� Arbitrage 

 

Nature des instruments utilisés : 

� Futures  

� Options 

� Swaps 

� Change à terme 

� Dérivés de crédit : Total Return Swap (sur indices et sur single-name) 
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Stratégie d'utilisation des dérivés pour atteindre l'objectif de gestion : 

� Couverture générale du portefeuille, de certains risques, titres… 

� Reconstitution d'une exposition synthétique à des actifs, à des risques 

� Augmentation de l’exposition au marché et précision de l’effet de levier maximum autorisé et recherché 

� Autre stratégie 

 

Informations particulières sur l’utilisation des TRS : 

Lorsqu’elle a recours aux Total Return Swap (TRS), la société de gestion peut décider d’échanger son portefeuille 

contre un indice afin de figer la surperformance générée. Il peut en outre procéder à un arbitrage entre les classes 

d’actifs ou entre secteurs et/ou zones géographiques afin de réaliser une performance opportuniste. 

 

Le FCP pourra avoir recours à des TRS dans la limite de 100% maximum de l’actif net. Les actifs pouvant faire l’objet 

de tels contrats sont les obligations et autres titres de créances, ces actifs étant compatibles avec la stratégie de 

gestion du Fonds. 

 

Le TRS est un contrat d’échange négocié de gré à gré dit de « rendement global ». 

 

L’utilisation des TRS est systématiquement opérée dans l’unique but d’accomplir l’objectif de gestion de l’OPCVM et 

fera l’objet d’une rémunération entièrement acquise à l’OPCVM. Les contrats d’échange de rendement global auront 

une maturité fixe et feront l’objet d’une négociation en amont avec les contreparties sur l’univers d’investissement et 

sur le détail des coûts qui leurs sont associés. 

 

Dans ce cadre, le FCP peut recevoir/verser des garanties financières (collateral) dont le fonctionnement et les 

caractéristiques sont présentés dans la rubrique « garanties financières ». 

 

Les actifs faisant l’objet d’un contrat d’échange sur rendement global seront conservés par la contrepartie de 

l’opération ou le dépositaire. 

 

Ces opérations sont traitées avec de grandes contreparties françaises ou internationales, telles que des établissements 

de crédit ou des banques dont la notation minimale pourrait aller jusqu’à BBB- (notation Standard & Poor’s, Moody’s, 

Fitch ou notation de la société de gestion) sélectionnées par la société de gestion conformément à sa politique de 

sélection et d’évaluation des contreparties disponible sur le site www.ofi-invest-am.com. 

 

Les instruments intégrant des dérivés : 

 

Risques sur lesquels le gérant désire intervenir : 

� Action 

� Taux 

� Change 

� Crédit 

 

Nature des interventions : 

� Couverture 

� Exposition 

� Arbitrage 
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Nature des instruments utilisés : 

� Obligations convertibles 

� Obligations échangeables 

� Obligations avec bons de souscription 

� Obligations remboursables en actions 

� Credit Link Notes 

� EMTN Structurés 

� Droits et warrants 

� Obligations callables 

� Obligations puttables 

 

Stratégie d’utilisation des dérivés intégrés pour atteindre l’objectif de gestion : 

De manière générale, le recours aux instruments intégrant des dérivés permet : 

- D’exposer le portefeuille au marché des actions ; 

- Ainsi que de couvrir le portefeuille des risques sur les actions, ou d’intervenir rapidement, notamment en cas 

de mouvements de flux importants liés aux souscriptions rachats et/ou à d’éventuelles fluctuations subites des 

marchés. 

 

Les dépôts : 

Le FCP ne fera pas de dépôts mais pourra détenir des liquidités dans la limite 10% de l’actif net pour les besoins liés 

à la gestion des flux de trésorerie. 

 

Les emprunts d’espèces : 

Le FCP pourra avoir recours à des emprunts d’espèces (emprunts et découverts bancaires) dans la limite de 10% de 

l’actif net. Ces emprunts seront effectués dans le but d’optimiser la gestion de trésorerie et de gérer les modalités de 

paiement différé des mouvements d’actif et de passif. 

 

Les acquisitions et cessions temporaires de titres : 

Le FCP n’aura pas recours à ce type d’opérations. 

 

Effet de levier maximum : 

Le niveau d'exposition consolidé du FCP, calculé selon la méthode de l’engagement intégrant l'exposition par 

l'intermédiaire de titres vifs, de parts ou d'actions d'OPC et d'instruments dérivés pourra représenter jusqu’à 300% de 

l’actif net (levier brut), et jusqu’à 200% de l’actif net (levier net). 

 

Contreparties utilisées : 

Ces opérations sont traitées avec de grandes contreparties françaises ou internationales, telles que des établissements 

de crédit ou des banques sélectionnées par la société de gestion conformément à sa politique de sélection et 

d’évaluation des contreparties disponible sur le site internet : www.ofi-invest-am.com. Il est rappelé que, lorsque le 

FCP a recours à des contrats d’échange sur rendement global (TRS), il convient de se référer aux dispositions 

particulières de sélection des contreparties concernant ces instruments (voir les dispositions relatives aux contreparties 

sélectionnées dans la partie « Informations particulières sur l’utilisation des TRS »). 

 

Il est précisé que ces contreparties n’ont aucun pouvoir de décision discrétionnaire sur la composition ou la gestion 

du portefeuille d'investissement de l'OPCVM, sur l'actif sous-jacent des instruments financiers dérivés et/ou sur la 

composition de l’indice dans le cadre de swaps sur indice. De même, l'approbation des contreparties ne sera pas 

requise pour une quelconque transaction relative au portefeuille d'investissement de l'OPCVM. 
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Du fait de ces opérations réalisées avec ces contreparties, le FCP supporte le risque de leur défaillance (insolvabilité, 

faillite…). Dans une telle situation, la valeur liquidative du FCP peut baisser (voir définition de ce risque dans la partie 

« Profil de risque » ci-dessous). 

 

Ces opérations font l’objet d’échanges de garanties financières en espèces. 

 

Garanties financières : 

Dans le cadre de ces opérations, le FCP peut recevoir / verser des garanties financières en espèces (appelé collatéral). 

Le niveau requis de ces garanties est de 100%. Le collatéral espèces reçues peut être réinvesti, dans les conditions 

fixées par la réglementation, en dépôts ou en OPC Monétaire court terme à valeur liquidative variable. Les garanties 

reçues par l’OPCVM seront conservées chez le dépositaire. 

 

Profil de risque 

Votre argent sera investi dans des instruments financiers sélectionnés par la société de gestion. Ces instruments 

connaîtront les évolutions et les aléas des marchés financiers. 

 

Au travers des investissements du FCP, les risques pour le porteur sont les suivants : 

 

Risques principaux : 

 

Risque de gestion discrétionnaire : 

Le style de gestion discrétionnaire repose sur l'anticipation de l'évolution des différents marchés. Il existe un risque 

que le FCP ne soit pas investi à tout moment sur les valeurs et les marchés les plus performants. 

 

Risque de perte en capital : 

Le FCP ne bénéficie d’aucune garantie ni protection. Il se peut donc que le capital initialement investi ne soit pas 

intégralement restitué ou que la performance diverge de l'indicateur de référence.  

 

Risque actions : 

Si les actions ou les indices auxquels le portefeuille du FCP est exposé baissent, la valeur liquidative baissera. En raison 

des mouvements rapides et irréguliers des marchés actions, à la hausse comme à la baisse, le FCP pourra réaliser une 

performance éloignée de la performance moyenne qui pourrait être constatée sur une période plus longue. L’attention 

des investisseurs est attirée sur le fait que le FCP investira sur des valeurs de petites et moyennes capitalisations 

cotées. Le cours ou l’évaluation de ces titres peut donner lieu à des écarts importants à la hausse comme à la baisse 

et leur cession peut requérir des délais. 

 

Risque de taux : 

En cas de hausse des taux, la valeur des investissements en instruments obligataires ou titres de créance baissera 

ainsi que la valeur liquidative. Ce risque est mesuré par la sensibilité qui traduit la répercussion qu’une variation de 1% 

des taux d’intérêt peut avoir sur la valeur liquidative du FCP. A titre d’exemple, pour un FCP ayant une sensibilité de 

+2, une hausse de 1% des taux d’intérêt entraînera une baisse de 2% de la valeur liquidative du FCP. 

 

Risque de crédit : 

La valeur liquidative du FCP baissera si celui-ci détient directement ou par le biais d’un OPC détenu une obligation ou 

un titre de créance d’un émetteur dont la qualité de signature vient à se dégrader ou dont l’émetteur viendrait à ne 

plus pouvoir payer les coupons ou rembourser le capital.  

 

Risque juridique lié à l’utilisation de contrats d’échange sur rendement global (TRS) : 

Le FCP peut être exposé à des difficultés de négociation ou une impossibilité momentanée de négociation de certains 

titres dans lesquels le FCP investit ou de ceux reçus en garantie, en cas de défaillance d’une contrepartie de contrats 

d’échange sur rendement global (TRS). 
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Risque en matière de durabilité : 

Le FCP est exposé à un risque en matière de durabilité. En cas de survenance d'un évènement ou d'une situation dans 

le domaine environnemental, social ou de gouvernance, celui-ci pourrait avoir une incidence négative importante, 

réelle ou potentielle, sur la valeur de l’investissement. Bien que la société de gestion prenne en compte des critères 

ESG de façon générale dans les processus d’investissement, ceux-ci restent non-contraignants et n'ont pas pour 

objectif de réduire le risque en matière de durabilité. 

 

Risques accessoires : 

 

Risque de contrepartie : 

Le porteur est exposé à la défaillance d’une contrepartie ou à son incapacité à faire face à ses obligations 

contractuelles dans le cadre d’une opération de gré à gré, ce qui pourrait entraîner une baisse de la valeur liquidative. 

 

Risque lié à l’utilisation des titres spéculatifs (high yield) (haut rendement) : 

Le FCP peut détenir des titres spéculatifs (High Yield). Ces titres évalués « spéculatifs » selon l’analyse de l’équipe de 

gestion ou des agences de notation présentent un risque accru de défaillance, et sont susceptibles de subir des 

variations de valorisation plus marquées et/ou plus fréquentes, pouvant entraîner une baisse de la valeur liquidative. 

 

Risque de change : 

Etant donné que le FCP peut s’exposer dans des titres libellés dans des devises autres que l’euro, le porteur pourra 

être exposé à une baisse de la valeur liquidative en cas de variation des taux de change. 

 

Garantie ou protection 

Le FCP ne fait l'objet d'aucune garantie ou protection. 

 

Durée de placement recommandée 

Supérieure à trois ans. 

 

CHANGEMENT(S) INTERVENU(S) AU COURS DE L’EXERCICE 

Néant. 

 

CHANGEMENT(S) À VENIR 

Néant. 

 

AUTRES INFORMATIONS 

Les documents d’information (prospectus, rapport annuel, rapport semestriel, composition de l’actif) sont disponibles 

gratuitement dans un délai de huit jours ouvrés sur simple demande écrite du porteur auprès de : 

 

Ofi Invest Asset Management 

Service juridique 

Siège social : 22, rue Vernier - 75017 Paris (France) 

Courriel : ld-juridique.produits.am@ofi-invest.com 

 

 Ces documents sont également disponibles sur le site : https://www.ofi-invest-am.com 
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RAPPORT D’ACTIVITÉ 

 

Contexte économique et financier 

Date des données chiffrées : 31 décembre 2024, sauf si mentionné. 

 

En 2024, les politiques monétaires ont connu des changements majeurs, avec une suprématie économique des États-

Unis. La croissance américaine, soutenue par la consommation privée et les secteurs de la technologie et de l'IA, a 

contrasté avec celle de l'Europe. Malgré de nombreuses incertitudes politiques et géopolitiques, la croissance mondiale 

et les marchés financiers sont restés stables. L'inflation, qui avait diminué de moitié en 2023, a baissé plus 

progressivement en 2024 en raison de la rigidité de l'inflation des services. Cette désinflation a permis à la Réserve 

fédérale américaine et à la Banque Centrale Européenne d'assouplir leur politique monétaire, avec des taux directeurs 

à 4,5% aux États-Unis et à 3% dans la zone euro en fin d'année. 

 

Après une année 2023 marquée par une reprise économique, les bourses mondiales ont continué de progresser en 

2024, surtout aux États-Unis et en Chine. Cependant, le marché français a été pénalisé par l'instabilité politique. Le 

marché européen du crédit a bien performé, offrant des rendements attractifs malgré des taux longs en hausse en 

fin d'année. Le marché monétaire a surpassé les obligations souveraines. 

 

L’environnement économique : 

Pour la quatrième année consécutive, la croissance mondiale a dépassé 3%, mais avec des disparités importantes 

entre les régions. Les États-Unis ont été un moteur clé grâce à une consommation vigoureuse, tandis que la zone Euro 

a connu une reprise modérée avec des disparités sectorielles et nationales. 

 

Aux Etats-Unis, la demande domestique a été soutenue par la hausse des revenus réels et des dépenses de 

consommation. Les entreprises américaines gardent des fondamentaux solides et ont surmonté la hausse des taux 

grâce à des liquidités abondantes. Quant au chômage, il est resté bas (4,2% en novembre), sans surchauffe du marché 

du travail. Au total, la croissance économique a été plus robuste que prévu, atteignant environ 2,8% en 2024. 

 

De l’autre côté de l’Atlantique, la consommation privée a été moins dynamique, malgré un marché du travail solide 

et une hausse des salaires. A noter que le taux d’épargne est resté élevé, freinant la consommation. La croissance de 

la zone euro devrait être environ de 0,7% sur l’année 2024, soutenue par principalement par le secteur des services. 

La crise industrielle, notamment en Allemagne, a pesé sur la croissance. L’Espagne et les pays périphériques ont 

contribué positivement à la croissance de la zone euro. 

 

En 2024, l'inflation1 a diminué pour atteindre environ 3% aux États-Unis et dans la zone euro. Cette baisse a permis à 

la Réserve fédérale américaine (Fed) et à la Banque Centrale Européenne (BCE) de réduire leurs taux directeurs de 

100 points de base, les amenant à 4,5% aux États-Unis et à 3,0% dans la zone euro. La normalisation des bilans a 

également progressé, avec une réduction notable des actifs détenus par les deux banques centrales. 

 

D'autres grandes banques centrales ont également baissé leurs taux, sauf la Banque du Japon (BoJ), qui a augmenté 

son taux directeur à 0,25% en 2024. 

 

Les élections européennes ont vu une montée des partis d'extrême droite, comme prévu par les sondages. En France, 

les résultats ont conduit Emmanuel Macron à dissoudre l'Assemblée nationale et à convoquer des élections législatives 

anticipées en juin, entraînant une instabilité politique et un dérapage budgétaire en 2024. En Allemagne, la rupture de 

la coalition d'Olaf Scholz a conduit à des élections anticipées prévues pour février prochain. Aux États-Unis, les résultats 

des élections ont été clairs et bien accueillis par les marchés, grâce aux baisses d'impôts annoncées et à un cadre 

favorable aux affaires. Il faudra attendre 2025 pour voir si le président américain mettra en œuvre son programme. 

 

 
1 L'inflation est une augmentation générale et continue des prix des biens et services dans une économie sur une période donnée. 

* Les performances passées ne préjugent pas des performances futures. Les données sont en date du 31 décembre 2024. 
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Taux d’intérêt : 

En 2024, les actions des Banques Centrales ont donné le « La » des marchés de taux. Les baisses de taux directeurs 

étaient attendues dès le début de l'année, mais ont été retardées. La BCE a commencé à baisser ses taux en juin, 

suivie par la Fed en septembre. Les taux courts ont été peu impactés et sont restés stables, tandis que les taux longs 

ont augmenté. Le taux à 2 ans américain est resté autour de 4,24%, et le taux à 2 ans allemand a légèrement diminué 

à 2,10% (-30bps). Le taux à 10 ans américain a augmenté à 4,57% (+70 bps) et le taux à 10 ans allemand à 2,36% (+34 

bps). 

 

Les obligations souveraines (obligations d’Etat) en zone euro ont donc eu une performance de 1,78% (pour l’indice 

JPM GBI EMU), inférieure aux fonds monétaires qui ont atteint presque 4%, un record depuis 2008. En parallèle, dans 

un contexte politique particulièrement dégradé en France depuis la dissolution de l’Assemblée nationale et les élections 

législatives en juin dernier, l’écart des taux 10 ans entre l’Allemagne et la France s’est écarté d’environ 30 points de 

base pour terminer l’année au-dessus de 80 points de base. L’écart de taux entre les États-Unis et l’Allemagne s’est 

également creusé pour passer de 190 points de base début 2024 à 220 points de base en fin d’année. 

 

Crédit :  

Les obligations du secteur privé ont offert de meilleurs rendements : environ 5% pour les obligations de bonne qualité 

et 9% pour le crédit spéculatif à haut rendement. Le marché du crédit étant sensible au taux et aux marges de crédit 

(spreads), ce sont donc bien les spreads qui ont soutenu la classe d’actifs.  Les émissions primaires ont atteint des 

records avec 588 milliards d’euros émis sur l’« Investment Grade » et 155 milliards d’euros sur le « High Yield »2, selon 

OIS et Bloomberg (émissions financières et corporate). Les flux vers les fonds obligataires européens ont même triplé 

par rapport à 2023, permettant au passage aux entreprises de se refinancer. 

 

Actions : 

En 2024, les prévisions économiques ont été déjouées. Le ralentissement économique américain ne s'est pas concrétisé, 

l'inflation sous-jacente3 est restée persistante, surtout aux États-Unis, et les tensions géopolitiques ont été constantes. 

Malgré cela, la volatilité4 des marchés actions n'a pas augmenté, et de nombreux indices ont atteint des records 

historiques. 

 

Les valeurs américaines ont représenté plus de 75% des grands indices internationaux, grâce à une croissance 

économique dynamique et auto-entretenue. Les investissements internationaux se sont concentrés sur les marchés 

américains, perçus comme un îlot de prospérité résiliente. L'innovation technologique, dominée par les entreprises 

américaines, a également prospéré, avec huit entreprises dépassant les 1.000 milliards de dollars de capitalisation 

boursière, toutes liées à l'Intelligence Artificielle. Un écosystème entier, incluant les infrastructures de centres de 

données et la génération électrique, en a bénéficié. Sur cette période, les marchés américains ont atteint une 

valorisation record, à près de 23 fois les résultats estimés de 2025, avec des secteurs variés comme l'industrie et les 

services financiers contribuant à cette croissance. 

 

Le marché japonais a également bien performé, avec le Nikkei5 dépassant son record de 1989, soutenu par la 

consommation des ménages et une inflation proche de 2%. Les marchés émergents ont connu une bonne année, 

notamment grâce au rebond des valeurs chinoises soutenues par les mesures de Pékin. 

 

 

 
2 On oppose les obligations spéculatives à haut rendement (High Yield) aux obligations de qualité (Investment Grade). Les obligations spéculatives à haut rendement sont des 

obligations d'entreprises émises par des sociétés ayant reçu d'une agence de notation une note de crédit inférieure ou égale à BB+. Elles sont considérées comme ayant un 

risque de crédit supérieur aux obligations « Investment Grade ». 

* Les performances passées ne préjugent pas des performances futures. Les données sont en date du 31 décembre 2024. 
3 L'inflation sous-jacente, également appelée inflation de base, est une mesure de l'évolution des prix qui exclut les éléments les plus volatils, tels que les produits alimentaires 

et l'énergie 
4 La volatilité est une mesure statistique de la dispersion des rendements d'un actif financier ou d'un marché. Elle indique à quel point les prix d'un actif peuvent fluctuer autour 

de leur moyenne sur une période donnée. 
5 Indice boursier le plus suivi au Japon. Il est composé des 225 plus grandes entreprises japonaises cotées à la Bourse de Tokyo. 
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La France et l'Allemagne, les deux moteurs économiques européens, ont connu des difficultés. La France a souffert 

d'une instabilité politique, entraînant une prime de risque sur son marché domestique, et le CAC 40 a terminé l'année 

en baisse de plus de 10% par rapport à son record de mai 2024. L'Allemagne, dépendante de l'économie chinoise, n'a 

pas vu la reprise manufacturière attendue, mais son marché a fini sur une note plus positive grâce à l'espoir de la fin 

des hostilités en Ukraine, d'une relance chinoise et d'un nouveau gouvernement plus dépensier. 

 

Politique de gestion 

Pour la deuxième année consécutive, les indices actions se sont bien comportés avec des performances record des 

indices américains largement supportés par l’envol des grandes valeurs technologiques. Les actions européennes ont 

enregistré une performance décente caractérisée par une forte dispersion géographique avec un marché allemand 

en forte hausse et un marché français à la traîne pénalisé par les incertitudes politiques. La crainte d’imposition de 

droits de douane plus élevés dans le sillage des élections américaines a jeté un froid en fin d’année sur les marchés 

boursiers.  

 

Dans ce contexte de marché haussier, les valeurs financières ont été particulièrement prisées, ces dernières bénéficiant 

d’un environnement de taux d’intérêt favorable à la croissance de leurs revenus. Le secteur des Télécoms et certaines 

valeurs industrielles (en particulier les valeurs aéronautiques et celles exposées aux nouveaux besoins d’électrification) 

se sont également bien comportées. En revanche, certaines valeurs cycliques (matériaux de base, chimie), le secteur 

automobile, le luxe, les boissons, les utilities, l’énergie et l’immobilier ont terminé l’année en territoire négatif.  

 

En conclusion, une année boursière qui aura été marquée par de fortes dispersions de performance à la fois 

géographique et sectorielles ainsi que par une contribution à la performance globale concentrée sur un nombre 

restreint de quelques grandes capitalisations boursières. 

 

Sur l’année, le Fonds a sous-performé son indice. Après la hausse des indices en 2023, le portefeuille a limité son 

exposition au marché actions à 70% environ en maintenant des positions vendeuses sur les futures Eurostoxx. Par 

ailleurs, le portefeuille est sous-exposé sur certaines grandes valeurs de croissance comme SAP, Schneider, Ferrari, 

Safran, Prosus, valeurs dont les performances ont été exceptionnelles. Le Fonds a été pénalisé par une surpondération 

sur trois secteurs (semi-conducteurs, boissons et services aux collectivités) qui ont contre-performé. 

 

En termes de mouvements, nous avons cédé la position en BASF, la valeur n’étant plus éligible depuis la mise en place 

de notre politique d’exclusion des valeurs dites « biocides ». Nous avons pris nos profits en cédant les lignes DSM-

Firmenich, Nexans, Puma, MTU, Unibail Unilever et ENI. Nous avons constitué de nouvelles positions en Philips, Rémy 

Cointreau, Carlsberg, Téléperformance, Kering, Mercedes, Heidelberg Materials et Arkema. 

 

Performances 

Entre le 29 décembre 2023 et le 31 décembre 2024, la performance du Fonds a été de -2,74% contre 7,17% pour son 

indice de référence composite (50% EURO STOXX® ; 50% Bloomberg Euro Aggregate Corporate 3-5 ans). 

La valeur liquidative au 31 décembre 2024 s’élevait à 950,06 euros contre 976,79 euros au 29 décembre 2023. 
Les performances passées ne préjugent pas des performances futures. Elles ne sont pas constantes dans le temps. 

 

Principaux mouvements intervenus dans le portefeuille au cours de l’exercice 

 

NOM_FONDS CATEGORIE ISIN TITRE ACQUISITIIONS CESSIONS

OFI INVEST REBOND OPC FR001400KPZ3 OFI INVEST ESG LIQUIDITÉS I 120 481,56 121 021,65

OFI INVEST REBOND ACTIONS NL0000009538 KONINKLIJKE PHILIPS N.V. 21 453,23 49 349,80

OFI INVEST REBOND ACTIONS FR0000120172 CARREFOUR SA 39 745,45 11 785,81

OFI INVEST REBOND ACTIONS FR0000044448 NEXANS SA 15 806,14 38 862,95

OFI INVEST REBOND ACTIONS CH1216478797 DSM FIRMENICH LTD 38 597,08

OFI INVEST REBOND ACTIONS FR0000131906 RENAULT SA 38 243,94 32 103,13

OFI INVEST REBOND ACTIONS IT0004931058 MAIRE TECNIMONT SPA 33 216,26

OFI INVEST REBOND ACTIONS BE0974464977 SYENSQO SA 31 489,08 1 691,57

OFI INVEST REBOND ACTIONS DE000ENER6Y0 SIEMENS ENERGY AG 29 607,44 31 463,67

OFI INVEST REBOND ACTIONS DE000BASF111 BASF SE 31 392,95

MOUVEMENTS
(en devise de comptabilité, hors frais)
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INFORMATIONS RÉGLEMENTAIRES 

 

Politique de vote 

La politique menée par la société de gestion en matière d'exercice des droits de vote qui est disponible à l’adresse 

suivante : https://www.ofi-invest-am.com/fr/politiques-et-documents fait l'objet d'un rapport lui-même disponible à 

l'adresse suivante : https://www.ofi-invest-am.com/fr/politiques-et-documents 

 

Critères ESG 

La société de gestion met à la disposition de l’investisseur les informations sur les modalités de prise en compte, dans 

sa politique d’investissement, des critères relatifs au respect d’objectifs environnementaux, sociaux et de qualité de 

gouvernance (ESG) sur son site Internet à l’adresse suivante : https://www.ofi-invest-am.com/pdf/principes-et-

politiques/politique-engagement_actionnarial-et-de-vote.pdf. Le rapport d’engagement est lui-même disponible à 

l'adresse suivante : https://www.ofi-invest-am.com/pdf/documents-ex-ofi-am/rapport-engagement.pdf  

 

Procédure de choix des intermédiaires 

La société de gestion a recours au service d’Ofi Invest Intermediation Services et, à ce titre, utilise la liste des 

intermédiaires qu’elle a elle-même sélectionnée en application de sa propre politique de sélection et d’exécution. Ce 

prestataire assure la réception transmission des ordres, suivie ou non d’exécution, aux intermédiaires de marchés. 

L’expertise de ce prestataire permet de séparer la sélection des instruments financiers (qui reste de la responsabilité 

de la société de gestion) de leur négociation tout en assurant la meilleure exécution des ordres. 

 

Une évaluation multicritères est réalisée périodiquement par les équipes de gestion. Elle prend en considération, selon 

les cas, plusieurs ou tous les critères suivants : 

- Le suivi de la volumétrie des opérations par intermédiaires de marchés ; 

- L’analyse du risque de contrepartie et son évolution (une distinction est faite entre les intermédiaires 

« courtiers » et les « contreparties ») ; 

- La nature de l’instrument financier, le prix d’exécution, le cas échéant le coût total, la rapidité d’exécution, la 

taille de l’ordre ; 

- Les remontées des incidents opérationnels relevés par les gérants ou le middle-office. 

 

Au terme de cette évaluation, le Groupe OFI peut réduire les volumes d’ordres confiés à un intermédiaire de marché 

ou le retirer temporairement ou définitivement de sa liste de prestataires autorisées. Cette évaluation pourra prendre 

appui sur un rapport d’analyse fourni par un prestataire indépendant. 

 

L’objectif recherché est d’utiliser dans la mesure du possible les meilleurs prestataires dans chaque spécialité 

(exécution d’ordres et aide à la décision d’investissement/désinvestissement). 

 

Frais d’intermédiation 

Conformément à l'article 321-122 du Règlement Général de l'AMF, le compte rendu relatif aux frais d'intermédiation est 

disponible sur le site Internet à l'adresse suivante : https://www.ofi-invest-am.com/fr/politiques-et-documents 

 

Méthode choisie par la société de gestion pour mesurer le risque global de l’OPC 

La méthode de calcul du ratio du risque global est celle de la méthode du calcul de l’engagement telle que définie 

par le Règlement général de l’AMF. 

 

  

 13 |OFI INVEST REBONDRapport annuel - 31 décembre 2024 - C1 - Public



 

Informations relatives à l’ESMA 

 

Opérations de cessions ou d’acquisitions temporaires de titres (pensions livrées, prêts et emprunts) : 

Cette information est traitée dans la section « Informations relatives à la transparence des opérations de financement 

sur titres et de la réutilisation des instruments financiers – Règlement SFTR ». 

 

Les contrats financiers (dérivés OTC) : 

 Change : Pas de position au 31 décembre 2024 

 Taux : Pas de position au 31 décembre 2024 

 Crédit : Pas de position au 31 décembre 2024 

 Actions – CFD : Pas de position au 31 décembre 2024 

 Commodities : Pas de position au 31 décembre 2024 

 

Les contrats financiers (dérivés listés) : 

 Futures : 292 860 euros 

 Options : Pas de position au 31 décembre 2024 

 

Les contreparties sur instruments financiers dérivés OTC : 

 Néant. 

 

Informations relatives à la transparence des opérations de financement sur titres et de la réutilisation des 

instruments financiers – Règlement SFTR 

Sur l’exercice clos au 31 décembre 2024, Ofi Invest Rebond n’a réalisé ni opération de financement sur titres, ni contrat 

d’échange sur rendement global. 

 

Informations relatives aux rémunérations 

 

Partie qualitative : 

La politique de rémunération mise en œuvre repose sur les dispositions de la directive AIFMD et OPCVM 5 et intègre 

les spécificités de la directive MIFID 2 ainsi que du règlement SFDR en matière de rémunération. 

 

Ces réglementations poursuivent plusieurs objectifs : 

 Décourager la prise de risque excessive au niveau des OPC et des sociétés de gestion ; 

 Aligner à la fois les intérêts des investisseurs, des gérants OPC et des sociétés de gestion ; 

 Réduire les conflits d’intérêts potentiels entre commerciaux et investisseurs ; 

 Intégrer les critères de durabilité. 

 

La politique de rémunération conduite par le Groupe Ofi Invest participe à l’atteinte des objectifs que ce dernier s’est 

fixé en qualité de groupe d’investissement responsable au travers de son plan stratégique de long terme, dans l’intérêt 

de ses clients, de ses collaborateurs et de ses actionnaires. 

 

Cette politique contribue activement à l’attraction de nouveaux talents, à la fidélisation et à la motivation de ses 

collaborateurs, ainsi qu’à la performance de l’entreprise sur la durée, tout en garantissant une gestion appropriée du 

risque. 

 

Les sociétés concernées par cette politique de rémunération sont les suivantes : Ofi Invest Asset Management et Ofi 

Invest Lux 
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La rémunération globale se compose des éléments suivants : une rémunération fixe qui rémunère la capacité à tenir 

un poste de façon satisfaisante et le cas échéant une rémunération variable qui vise à reconnaître la performance 

collective et individuelle, dépendant d’objectifs définis en début d’année et fonction du contexte et des résultats de 

l’entreprise mais aussi des contributions et comportements individuels pour atteindre ceux-ci. 

 

Pour plus d’informations, la politique de rémunération est disponible sur le site internet à l’adresse suivante : 

https://www.ofi-invest-am.com/fr/politiques-et-documents 

 

Partie quantitative : 

 

Montant des rémunérations versées par le gestionnaire à son personnel : 

 

Sur l’exercice 2024, le montant total des rémunérations (incluant les rémunérations fixes et variables) versées par  

Ofi Invest Asset Management à l’ensemble de son personnel, soit 358 personnes (*) bénéficiaires (CDI/CDD/DG) au  

31 décembre 2024 s’est élevé à 40 999 000 euros. Ce montant se décompose comme suit :  

 

 Montant total des rémunérations fixes versées par Ofi Invest Asset Management sur l’exercice 2024 :  

31 732 000 euros, soit 77% du total des rémunérations versées par le gestionnaire à l’ensemble de son personnel, 

l’ont été sous la forme de rémunération fixe ; 

 Montant total des rémunérations variables versées par Ofi Invest Asset Management sur l’exercice 2024 : 

9 267 000 euros (**), soit 23% du total des rémunérations versées par le gestionnaire à l’ensemble de son 

personnel, l’ont été sous cette forme. L’ensemble du personnel est éligible au dispositif de rémunération variable. 

 

Par ailleurs, aucun « carried interest » n’a été versé pour l’exercice 2024. 

 

Sur le total des rémunérations (fixes et variables) versées sur l’exercice 2024, 2 500 000 euros concernaient les 

« cadres dirigeants » (soit 7 personnes au 31 décembre 2024), 13 241 000 euros concernaient les « Gérants et 

Responsables de Gestion » dont les activités ont une incidence significative sur le profil de risques des fonds gérés 

(soit 74 personnes au 31 décembre 2024). 

 

(* Effectif présent au 31 décembre 2024) 

(** Bonus 2024 versé en février 2025) 

 

Information relative à la Transparence de la promotion des caractéristiques environnementales ou sociales et des 

investissements durables dans les rapports périodiques pour les fonds catégorisés « Article 6 » au regard du 

Règlement SFDR 

 

Ofi Invest Rebond n’a promu aucun investissement durable au cours de l’exercice écoulé : ni objectif d’investissement 

durable, ni caractéristiques environnementales ou sociales ou de gouvernance. Sa stratégie de gestion est uniquement 

liée à sa performance financière. 

 

Nous rappelons qu’Ofi Invest Rebond ne fait pas la promotion de caractéristiques environnementales et/ou sociales et 

de gouvernance et n'a pas l'intention de se conformer au principe de précaution consistant à ne pas « causer de 

préjudice important » tel que défini par le Règlement (UE) 2019/2088 sur la publication d'informations en matière de 

durabilité dans le secteur des services financiers (« Règlement SFDR »). Par ailleurs, la stratégie mise en œuvre dans 

ce FCP ne prend pas en compte les critères de l’Union européenne en matière d’activités économiques durables sur 

le plan environnemental tels que définis par le « Règlement Taxonomie » (Règlement (UE) 2020/852 sur l’établissement 

d’un cadre visant à favoriser les investissements durables et modifiant le règlement SFDR). 
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Exercice clos le 31 décembre 2024

Aux porteurs de parts,

Opinion

En exécution de la mission qui nous a été confiée par la société de gestion, nous avons effectué 

l�audit des comptes annuels de l�organisme de placement collectif OFI INVEST REBOND constitué 

sous forme de fonds commun de placement relatifs à l�exercice clos le 31 décembre 2024, tels qu�ils 

sont joints au présent rapport. 

Nous certifions que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes comptables français, 

réguliers et sincères et donnent une image fidèle du résultat des opérations de l�exercice écoulé ainsi 

que de la situation financière et du patrimoine du fonds commun de placement à la fin de cet 

exercice.

Fondement de l�opinion

Référentiel d�audit

Nous avons effectué notre audit selon les normes d�exercice professionnel applicables en France. Nous 

estimons que les éléments que nous avons collectés sont suffisants et appropriés pour fonder notre 

opinion.

Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont indiquées dans la partie 

« Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l�audit des comptes annuels » du présent 

rapport.

Indépendance

Nous avons réalisé notre mission d�audit dans le respect des règles d�indépendance prévues par le 

code de commerce et par le code de déontologie de la profession de commissaire aux comptes, sur 

la période du 30 décembre 2023 à la date d�émission de notre rapport. 



Fonds Commun de Placement

OFI INVEST REBOND

Rapport du commissaire aux comptes sur les comptes annuels

3

Observation

Sans remettre en cause l�opinion exprimée ci-dessus, nous attirons votre attention sur les 

conséquences du changement de méthode comptable exposées dans l'annexe aux comptes annuels. 

Justification des appréciations

En application des dispositions des articles L.821-53 et R.821-180 du code de commerce relatives à 

la justification de nos appréciations, nous vous informons que les appréciations les plus importantes 

auxquelles nous avons procédé, selon notre jugement professionnel, ont porté sur le caractère 

approprié des principes comptables appliqués, notamment pour ce qui concerne les instruments 

financiers en portefeuille, et sur la présentation d�ensemble des comptes, au regard du plan 

comptable des organismes de placement collectif à capital variable.

Les appréciations ainsi portées s�inscrivent dans le contexte de l�audit des comptes annuels pris dans 

leur ensemble et de la formation de notre opinion exprimée ci-avant. Nous n�exprimons pas d�opinion 

sur des éléments de ces comptes annuels pris isolément.

Vérification du rapport de gestion établi par la société de gestion

Nous avons également procédé, conformément aux normes d�exercice professionnel applicables en 

France, aux vérifications spécifiques prévues par les textes légaux et règlementaires.

Nous n'avons pas d'observation à formuler sur la sincérité et la concordance avec les comptes 

annuels des informations données dans le rapport de gestion établi par la société de gestion. 

Responsabilités de la société de gestion relatives aux comptes annuels 

Il appartient à la société de gestion d�établir des comptes annuels présentant une image fidèle 

conformément aux règles et principes comptables français ainsi que de mettre en place le contrôle 

interne qu'elle estime nécessaire à l'établissement de comptes annuels ne comportant pas 

d'anomalies significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d'erreurs.

Lors de l�établissement des comptes annuels, il incombe à la société de gestion d�évaluer la capacité 

du fonds commun de placement à poursuivre son exploitation, de présenter dans ces comptes, le cas 

échéant, les informations nécessaires relatives à la continuité d�exploitation et d�appliquer la 

convention comptable de continuité d�exploitation, sauf s�il est prévu de liquider le fonds commun de 

placement ou de cesser son activité. 

Les comptes annuels ont été établis par la société de gestion. 

Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l�audit des comptes annuels

Il nous appartient d�établir un rapport sur les comptes annuels. Notre objectif est d�obtenir l�assurance 

raisonnable que les comptes annuels pris dans leur ensemble ne comportent pas d�anomalies 

significatives. L�assurance raisonnable correspond à un niveau élevé d�assurance, sans toutefois 

garantir qu�un audit réalisé conformément aux normes d�exercice professionnel permet de 

systématiquement détecter toute anomalie significative. Les anomalies peuvent provenir de fraudes 

ou résulter d�erreurs et sont considérées comme significatives lorsque l�on peut raisonnablement 

s�attendre à ce qu�elles puissent, prises individuellement ou en cumulé, influencer les décisions 

économiques que les utilisateurs des comptes prennent en se fondant sur ceux-ci. 
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Comme précisé par l�article L.821-55 du code de commerce, notre mission de certification des 
comptes ne consiste pas à garantir la viabilité ou la qualité de la gestion de votre fonds commun de 
placement.

Dans le cadre d�un audit réalisé conformément aux normes d�exercice professionnel applicables en 
France, le commissaire aux comptes exerce son jugement professionnel tout au long de cet audit. En 
outre :

• il identifie et évalue les risques que les comptes annuels comportent des anomalies
significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d�erreurs, définit et met en
�uvre des procédures d�audit face à ces risques, et recueille des éléments qu�il estime
suffisants et appropriés pour fonder son opinion. Le risque de non-détection d�une anomalie
significative provenant d�une fraude est plus élevé que celui d�une anomalie significative
résultant d�une erreur, car la fraude peut impliquer la collusion, la falsification, les omissions
volontaires, les fausses déclarations ou le contournement du contrôle interne ;

• il prend connaissance du contrôle interne pertinent pour l�audit afin de définir des procédures
d�audit appropriées en la circonstance, et non dans le but d�exprimer une opinion sur l�efficacité
du contrôle interne ;

• il apprécie le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le caractère
raisonnable des estimations comptables faites par la société de gestion, ainsi que les
informations les concernant fournies dans les comptes annuels ;

• il apprécie le caractère approprié de l�application par la société de gestion de la convention
comptable de continuité d�exploitation et, selon les éléments collectés, l�existence ou non d�une
incertitude significative liée à des événements ou à des circonstances susceptibles de mettre
en cause la capacité du fonds commun de placement à poursuivre son exploitation. Cette
appréciation s�appuie sur les éléments collectés jusqu�à la date de son rapport, étant toutefois
rappelé que des circonstances ou événements ultérieurs pourraient mettre en cause la
continuité d�exploitation. S�il conclut à l�existence d�une incertitude significative, il attire
l�attention des lecteurs de son rapport sur les informations fournies dans les comptes annuels
au sujet de cette incertitude ou, si ces informations ne sont pas fournies ou ne sont pas
pertinentes, il formule une certification avec réserve ou un refus de certifier ;

• il apprécie la présentation d�ensemble des comptes annuels et évalue si les comptes annuels
reflètent les opérations et événements sous-jacents de manière à en donner une image fidèle.

Paris La Défense

KPMG S.A. 
  

Séverine Ernest
Associée

Signature numérique de
Severine Ernest
KPMG le 07/04/2025 15:16:58



Bilan Actif au 31 décembre 2024 en euros

(*) Les autres actifs sont les actifs autres que les actifs éligibles tels que définis par le règlement ou les statuts
de l'OPC à capital variable qui sont nécessaires à leur fonctionnement.

31/12/2024

Immobilisations corporelles nettes -
Titres financiers 1 120 504,71

Actions et valeurs assimilées (A) 1 114 707,21
Négociées sur un marché réglementé ou assimilé 1 114 707,21
Non négociées sur un marché réglementé ou assimilé -

Obligations convertibles en actions (B) -
Négociées sur un marché réglementé ou assimilé -
Non négociées sur un marché réglementé ou assimilé -

Obligations et valeurs assimilées (C) -
Négociées sur un marché réglementé ou assimilé -
Non négociées sur un marché réglementé ou assimilé -

Titres de créances (D) -
Négociés sur un marché réglementé ou assimilé -
Non négociés sur un marché réglementé ou assimilé -

Parts d'OPC et de fonds d'investissements (E) -
OPCVM -
FIA et équivalents d'autres Etats membres de l'Union Européenne -
Autres OPC et fonds d'investissements -

Dépôts (F) -
Instruments financiers à terme (G) 5 797,50
Opérations temporaires sur titres (H) -

Créances représentatives de titres financiers reçus en pension -
Créances représentatives de titres donnés en garantie -
Créances représentatives de titres financiers prêtés -
Titres financiers empruntés -
Titres financiers donnés en pension -
Autres opérations temporaires -

Prêts (I) -
Autres actifs éligibles (J) -

Sous-total actifs éligibles I = (A+B+C+D+E+F+G+H+I+J) 1 120 504,71
Créances et comptes d'ajustement actifs 20 547,09
Comptes financiers 57 032,75
Sous-total actifs autres que les actifs éligibles II (*) 77 579,84

Total Actif I+II 1 198 084,55
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Bilan Passif au 31 décembre 2024 en euros

(*) Cette rubrique est facultative, et ne concerne que les OFS. Les passifs de financement sont les passifs émis
par l'OFS autres que les parts ou actions.

31/12/2024

Capitaux propres :
Capital 1 211 838,92
Report à nouveau sur revenu net -
Report à nouveau des plus et moins-values latentes nettes -
Report à nouveau des plus et moins-values réalisées nettes -
Résultat net de l'exercice -33 166,23

Capitaux propres 1 178 672,69
Passifs de financement II (*) -
Capitaux propres et passifs de financement (I+II) 1 178 672,69

Passifs éligibles :
Instruments financiers (A) -

Opérations de cession sur instruments financiers -
Opérations temporaires sur titres financiers -

Instruments financiers à terme (B) 5 797,52
Emprunts (C) -
Autres passifs éligibles (D) -
Sous-total passifs éligibles III = A+B+C+D 5 797,52

Autres passifs :
Dettes et comptes d'ajustement passifs 15,12
Concours bancaires 13 599,22
Sous-total autres passifs IV 13 614,34

Total Passifs : I+II+III+IV 1 198 084,55
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Compte de résultat au 31 décembre 2024 en euros
31/12/2024

Revenus financiers nets
Produits sur opérations financières

Produits sur actions 35 611,36
Produits sur obligations -
Produits sur titres de créances -
Produits sur des parts d'OPC -
Produits sur instruments financiers à terme -
Produits sur opérations temporaires sur titres -
Produits sur prêts et créances -
Produits sur autres actifs et passifs éligibles -
Autres produits financiers 1 637,34

Sous-total Produits sur opérations financières 37 248,70
Charges sur opérations financières

Charges sur opérations financières -
Charges sur instruments financiers à terme -
Charges sur opérations temporaires sur titres -
Charges sur emprunts -
Charges sur autres actifs et passifs éligibles -
Charges sur passifs de financement -
Autres charges financières -584,09

Sous-total Charges sur opérations financières -584,09
Total Revenus financiers nets (A) 36 664,61
Autres produits : -

Rétrocession des frais de gestion au bénéfice de l'OPC -
Versements en garantie de capital ou de performance -
Autres produits -

Autres charges : -31 713,87
Frais de gestion de la société de gestion -31 713,87
Frais d'audit, d'études des fonds de capital investissement -
Impôts et taxes -
Autres charges -

Sous-total Autres produits et Autres charges (B) -31 713,87
Sous total Revenus nets avant compte de régularisation C = A+B 4 950,74
Régularisation des revenus nets de l'exercice (D) -604,79
Sous-total Revenus nets I = C+D 4 345,95
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Compte de résultat au 31 décembre 2024 en euros (suite)
31/12/2024

Plus ou moins-values réalisées nettes avant compte de régularisations :
Plus et moins-values réalisées -92 577,15
Frais de transactions externes et frais de cession -3 790,84
Frais de recherche -
Quote-part des plus-values réalisées restituées aux assureurs -
Indemnités d'assurance perçues -
Versements en garantie de capital ou de performance reçus -
Sous total Plus ou moins-values réalisées nettes avant compte de régularisations (E) -96 367,99

Régularisations des plus ou moins-values réalisées nettes (F) 15 581,25
Plus ou moins-values réalisées nettes II = E+F -80 786,74
Plus ou moins-values latentes nettes avant compte de régularisations :

Variation des plus ou moins-values latentes yc les écarts de change sur les actifs
éligibles 49 610,47

Ecarts de change sur les comptes financiers en devises 83,08
Versements en garantie de capital ou de performance à recevoir -
Quote-part des plus-values latentes à restituer aux assureurs -
Sous total Plus ou moins-values latentes nettes avant compte de régularisations (G) 49 693,55

Régularisations des plus ou moins-values latentes nettes (H) -6 418,99
Plus ou moins-values latentes nettes III = G+H 43 274,56
Acomptes :

Acomptes sur revenus nets versés au titre de l'exercice (J) -
Acomptes sur plus ou moins-values réalisées nettes versés au titre de l'exercice (K) -
Total Acomptes versés au titre de l'exercice IV = J+K -

Impôt sur le résultat V -

Résultat net I + II + III + IV + V -33 166,23
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ANNEXE 

RAPPEL DE LA STRATEGIE D’INVESTISSEMENT 

La gestion est discrétionnaire quant à l’allocation d’actifs. La stratégie d’investissement est mise en œuvre à travers 

une approche dite « bottom up » (ou « ascendante »). La sélection s'appuiera principalement sur l'analyse financière 

fondamentale en s'inscrivant dans une logique d'investisseurs long terme. 

Dans le cadre de la gestion, le FCP pourra investir jusqu’à 100% de l’actif net sur des titres dont le prix de marché 

n’est pas en adéquation avec leur « juste valeur » (« fair value ») et exploitera le potentiel de valorisation correspondant 

à cet écart. En l’absence d’opportunités d’investissement, la société de gestion se réserve le droit d’investir à 

concurrence en titres et instruments du marché monétaire. 

Le portefeuille pourra être exposé aux marchés d’actions français ou étrangers. L’exposition du portefeuille sera 

réalisée en titres de capital ou donnant accès au capital ou par des instruments dérivés ou intégrant des dérivés.  

Le portefeuille pourra également être exposé aux marchés de taux français ou étrangers. L’exposition du portefeuille 

sera réalisée en titres de créance ou instruments du marché monétaire, ou par des instruments dérivés. La sensibilité 

du portefeuille « taux » du FCP est comprise entre 0 et +8. 

Le FCP sera principalement exposé aux marchés de la zone Euro. Il pourra également être exposé à hauteur de 10% 

de l’actif net aux marchés d’autres zones géographiques. 

Le FCP pourra avoir recours à des instruments dérivés et intégrant des dérivés négociés sur des marchés réglementés, 

organisés et/ou de gré à gré pour une exposition aux marchés allant jusqu’à 200% de l’actif net. Ces opérations 

seront réalisées afin de couvrir ou d’exposer le FCP à différents risques comme par exemple les risques de actions, 

taux, de change ou de crédit. 

Le portefeuille sera structuré en fonction du processus de gestion suivant : 

Poche « actions » : 

Les valeurs seront sélectionnées sur la base de ratios de valorisation proches ou inférieurs aux plus bas niveaux 

historiques au moment de leur acquisition. Au sein de cet univers, la sélection s'appuiera principalement sur l'analyse 

financière fondamentale en s'inscrivant dans une logique d'investisseurs long terme. Les titres seront cédés dès 

constatation de la suppression de la décote (écart entre le prix de marché et la valeur historique moyenne). 

Poche « taux » : 

Les valeurs seront sélectionnées par la société de gestion en fonction de la situation des émetteurs et de leur spread, 

de leur rating et de la maturité des titres, du respect de la fourchette de sensibilité du FCP. 

Le FCP ne fait pas la promotion de caractéristiques environnementales et/ou sociales et de gouvernance et n'a pas 

l'intention de se conformer au principe de précaution consistant à ne pas « causer de préjudice important » tel que 

défini par le Règlement (UE) 2019/2088 sur la publication d'informations en matière de durabilité dans le secteur des 

services financiers (« Règlement SFDR »). Par conséquent, le Fonds est dit « Article 6 » au sens du Règlement SFDR. 

Par ailleurs, les investissements sous-jacents à ce produit financier ne prennent pas en compte les critères de l’Union 

européenne en matière d’activités économiques durables sur le plan environnemental tels que définis par le 

« Règlement Taxonomie » (Règlement (UE) 2020/852 sur l’établissement d’un cadre visant à favoriser les 

investissements durables et modifiant le règlement SFDR). 
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Tableau des éléments caractéristiques de l'OPC à capital variable
au cours des cinq derniers exercices

31/12/2024 29/12/2023 30/12/2022 31/12/2021 31/12/2020

Actif net
en EUR 1 178 672,69 1 428 685,83 1 439 928,35 1 773 177,96 2 032 341,14

Nombre de titres
Parts 1 240,6294 1 462,6294 1 582,6294 1 762,7294 1 973,7294

Valeur liquidative unitaire
en EUR 950,06 976,79 909,83 1 005,92 1 029,69

Distribution unitaire sur plus et
moins-values nettes (y compris les
acomptes)

en EUR - - - - -
Distribution unitaire sur revenu net
(y compris les acomptes)

en EUR - - - - -
Crédit d'impôt unitaire transféré au
porteur (personnes physiques)

en EUR - - - - -
Capitalisation unitaire

en EUR -61,61 -134,22 -1,01 -102,39 -78,38
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CHANGEMENTS DE METHODES COMPTABLES Y COMPRIS DE PRESENTATION EN RAPPORT AVEC L’APPLICATION DU NOUVEAU REGLEMENT COMPTABLE

RELATIF AUX COMPTES ANNUELS DES ORGANISMES DE PLACEMENT COLLECTIF A CAPITAL VARIABLE (REGLEMENT ANC 2020- 07 MODIFIE) 

Les comptes annuels sont présentés pour la première fois sous la forme prévue par le règlement ANC n° 2020-07 

modifié. 

Ce nouveau règlement impose des changements de méthodes comptables dont des modifications de présentation 

des comptes annuels. La comparabilité avec les comptes de l’exercice précédent ne peut donc être réalisée. 

Ainsi, conformément au 2ème alinéa de l’article 3 du Règlement ANC 2020-07 modifié, les états financiers ne présentent 

pas les données de l’exercice précédent. Les états financiers N-1 sont par contre intégrés dans l’annexe. 

Les changements de présentation portent essentiellement sur ; 

− La structure du bilan qui est désormais présentée par types d’actifs et de passifs éligibles, incluant les prêts

et les emprunts ;

− la structure du compte de résultat qui est profondément modifiée ; le compte de résultat incluant notamment :

les écarts de change sur comptes financiers , les plus ou moins-values latentes, les plus et moins-values

réalisées et les frais de transactions ;

− La suppression du tableau de hors-bilan (une partie des informations sur les éléments de ce tableau figurent

dorénavant dans les annexes) ;

− La suppression de l’option de comptabilisation des frais inclus au prix de revient (sans effet rétroactif pour

les fonds appliquant anciennement la méthode des frais inclus) ;

− La distinction des obligations convertibles des autres obligations, ainsi que leurs enregistrements comptables

respectifs ;

− Une nouvelle classification des fonds cibles détenus en portefeuille selon le modèle : OPCVM / FIA / Autres ;

− La comptabilisation des engagements sur change à terme qui n’est plus faite au niveau du bilan mais au niveau

du hors-bilan, avec une information sur les changes à terme couvrant une part spécifique ;

− L’ajout d’informations relatives aux expositions directes et indirectes sur les différents marchés ;

− La présentation de l’inventaire qui distingue désormais les actifs et passifs éligibles et les instruments financiers

à terme ;

− L’adoption d’un modèle de présentation unique pour tous les types d’OPC ;

− La suppression de l’agrégation des comptes pour les OPC à compartiments.

REGLES ET METHODES COMPTABLES 

L’OPC s’est conformé aux règles comptables prescrites par le règlement de l’Autorité des Normes Comptables 

n°2020-07 modifié, relatif au plan comptable des OPC à capital variable. 

Les principes généraux de la comptabilité s'appliquent (sous réserve des changements décrits ci-avant) : 

− image fidèle, comparabilité, continuité de l'activité,

− régularité, sincérité,

− prudence,

− permanence des méthodes d'un exercice à l'autre

Les règles d'évaluation sont fixées, sous sa responsabilité, par la Société de Gestion. 

La devise de la comptabilité du fonds est l'euro. 

La valeur liquidative est calculée chaque jour de bourse à Paris à l'exception des jours fériés légaux. 

Les comptes relatifs au portefeuille-titres sont tenus par référence au coût historique : les entrées (achats ou 

souscriptions) et les sorties (ventes ou remboursements) sont comptabilisées sur la base du prix d'acquisition, frais 

exclus. 
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Toute sortie génère une plus-value ou une moins-value de cession ou de remboursement et éventuellement une prime 

de remboursement. 

 

Les coupons courus sur TCN sont pris au jour de la date de valeur liquidative. 

 

L'OPC valorise son portefeuille-titres à la valeur actuelle, valeur résultant de la valeur de marché ou à défaut d'existence 

de marché, de méthodes financières. La différence valeur d'entée – valeur actuelle génère une plus ou moins-value 

qui sera enregistrée en « différence d'estimation du portefeuille ». 

 

Description des méthodes de valorisation des postes du bilan et des opérations à terme ferme et conditionnelles 

Les sources d'information retenues pour l'évaluation courante des instruments financiers et valeurs négociés sur un 

marché réglementé sont par ordre de priorité : IBOXX, BGN ou ICMA ou à défaut, toute autre source d'information 

publique. Les cours sont extraits en début de matinée du jour ouvré suivant la date de valorisation. 

 

Les instruments financiers et valeurs négociés sur un marché réglementé sont évalués selon les règles suivantes : 

 

Instruments financiers cotés 

Les instruments financiers cotés sont évalués au cours de clôture du jour ou au dernier cours connu lors de la 

récupération des cours en début de matinée le jour ouvré suivant (source : valorisation sur la base d’une hiérarchie 

de contributeurs donnée par la SGP). 

Toutefois, les instruments cotant sur des marchés en continu sont évalués au cours de compensation du jour (source : 

chambre de compensation) 

Les positions ouvertes sur marchés à terme sont évaluées sur la base des cours de compensation du jour. 

Toutefois, les instruments qui ne font pas l’objet d’échanges réguliers et/ou pour des volumes significatifs pourront 

être évalués sur base de la moyenne des contributions (cours demandés) recueillies auprès des sources d'information 

spécifiées ci-dessus. 

 

OPC et fonds d'investissement non cotés 

Sur base de la dernière valeur liquidative fournie par les bases de données financières citées ci-dessus ou à défaut 

par tout moyen. Cependant, pour la valorisation des OPC dont la valorisation dépend de la société de gestion, la 

valeur liquidative retenue sera celle du jour de valorisation. 

 

 

Titres de créance négociables 

Les TCN sont évalués aux taux du marché à l'heure de publication des taux du marché interbancaire. La valorisation 

des TCN s'effectue via l'outil de notre fournisseur de données qui recense au quotidien les valorisations au prix de 

marché des TCN. Les prix sont issus des différents brokers/banques acteurs de ce marché. Ainsi, les courbes de 

marché des émetteurs contribués sont récupérées par la Société de Gestion qui calcule un prix de marché quotidien. 

Pour les émetteurs privés non listés, des courbes de références quotidiennes par rating sont calculées également à 

partir de cet outil. Les taux sont éventuellement corrigés d'une marge calculée en fonction des caractéristiques de 

l'émetteur du titre. 

 

Les instruments financiers non négociés sur un marché réglementé sont évalués selon les règles suivantes : 

Ces instruments sont évalués à leur valeur probable de négociation déterminée à partir d’éléments tels que : valeur 

d’expertise, transactions significatives, rentabilité, actif net, taux de marché et caractéristiques intrinsèques de 

l’émetteur ou tout élément prévisionnel. 

 

Les contrats sont évalués selon les méthodes suivantes : 

Les contrats sont évalués à leur valeur de marché compte tenu des conditions des contrats d’origine. Toutefois, les 

contrats d’échange de taux d’intérêt (swaps) dont la durée de vie lors de leur mise en place est inférieure à trois mois 

sont évalués selon les principes de la méthode « simplificatrice » consistant dans l’évaluation du différentiel d’intérêts 

sur la période courue. 
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Les dépôts, autres avoirs créances ou dettes sont évalués selon les méthodes suivantes : 

La valeur des espèces détenues en compte, des créances en cours et des dépenses payées d'avance ou à payer est 

constituée par leur valeur nominale convertie, le cas échéant, dans la devise de comptabilisation au cours du jour de 

valorisation. 

Les instruments financiers dont le cours n’a pas été constaté le jour de l’évaluation ou dont le cours a été corrigé sont 

évalués à leur valeur probable de négociation sous la responsabilité de la société de gestion. Ces évaluations et leur 

justification sont communiquées au commissaire aux comptes à l’occasion de ses contrôles. 

Devises 

Les devises au comptant sont valorisées avec les cours publiés quotidiennement sur les bases de données financières 

utilisées par la Société de Gestion. 

Description des engagements hors-bilan 

Les opérations de hors-bilan sont évaluées à la valeur d'engagement. 

La valeur d'engagement pour les contrats à terme fermes est égale au cours (en devise de l'OPC) multiplié par le 

nombre de contrats multiplié par le nominal. 

La valeur d'engagement pour les opérations conditionnelles est égale au cours du titre sous-jacent (en devise de 

l'OPC) multiplié par le nombre de contrats multiplié par le delta multiplié par le nominal du sous-jacent. 

La valeur d'engagement pour les contrats d'échange est égale au montant nominal du contrat (en devise de l'OPC). 

Comptabilisation des revenus des valeurs à revenus fixes 

Les coupons des produits à revenus fixes sont comptabilisés suivant la méthode des intérêts encaissés. 

Comptabilisation des frais de transaction  

Les frais de transaction sont comptabilisés suivant la méthode des frais exclus. 

Description de la méthode de calcul des frais de gestion fixes 

Les frais de gestion sont imputés directement au compte de résultat de l'OPC, lors du calcul de chaque valeur 

liquidative. Le taux maximum appliqué sur la base de l'actif net ne peut être supérieur à 2,50% TTC. 

Ces frais recouvrent tous les frais facturés directement à l'OPCVM, à l'exception des frais de transaction. Les frais de 

transaction incluent les frais d'intermédiation (courtage, impôts de bourse, etc..) et la commission de mouvement, le 

cas échéant, qui peut être perçue notamment par le dépositaire et la société de gestion. 

Aux frais de fonctionnement et de gestion financière peuvent s'ajouter : 

 des commissions de surperformance rémunérant la société de gestion dès lors que l’OPCVM a dépassé ses

objectifs ;

 qui sont donc facturées à l’OPCVM ;

 des commissions de mouvement facturées à l’OPCVM ;

 des frais relatifs aux opérations d'acquisition et de cession temporaires de titres.

Des frais liés à la recherche au sens de l’article 314-21 du règlement général de l’AMF peuvent être facturés au FCP 

lorsque ces frais ne sont pas payés à partir des ressources propres de la Société de Gestion. 

En application du décret n°2015-421 du 14 avril 2015, la contribution due à l’AMF au titre du FCP n’est pas prise en 

compte dans le plafonnement des frais de gestion financière et frais administratifs externes à la Société de Gestion 

tels que mentionnés ci-dessus ; ladite contribution est partie intégrante des frais courants du FCP. 
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Description des frais de gestion indirects 

Le FCP pouvant être investi jusqu’à 10% en parts ou actions d’OPC, des frais indirects pourront être prélevés. 

Description de la méthode de calcul des frais de gestion variables 

Néant 

Affectation des sommes distribuables 

Le FCP a opté pour la capitalisation pure du revenu net et des plus-values-nettes réalisées. 

Changements comptables soumis à l’information particulière des porteurs 

Néant 

Justification des changements d’estimation ainsi que des changements de modalités d’application 

Néant 

Nature des erreurs corrigées au cours de l’exercice 

Néant 

 25 |OFI INVEST REBONDRapport annuel - 31 décembre 2024 - C1 - Public



Evolution des capitaux propres au cours de l'exercice
31/12/2024

Capitaux propres début d'exercice 1 428 685,83
Flux de l'exercice :
Souscriptions appelées (y compris la commission de souscription acquise à l'OPC) -
Rachats (sous déduction de la commission de rachat acquise à l'OPC) -208 289,44
Revenus nets de l'exercice avant comptes de régularisation 4 950,74
Plus ou moins-values réalisées nettes avant comptes de régularisation -96 367,99
Variation des plus ou moins-values latentes avant compte de régularisation 49 693,55
Distribution de l'exercice antérieur sur revenus nets -
Distribution de l'exercice antérieur sur plus ou moins-values réalisées nettes -
Acomptes versés au cours de l'exercice sur revenus nets -
Acomptes versés au cours de l'exercice sur plus ou moins-values réalisées nettes -
Autres éléments -

Capitaux propres en fin d'exercice (= Actif net) 1 178 672,69

Souscriptions rachats

Commissions

Parts émises -
Parts rachetées 222,0000

Montant des commissions de souscription acquises 0,00
Montant des commissions de rachat acquises 0,00

Caractéristiques des différentes catégories de parts
FR0010742791 - OFI INVEST REBOND A

Devise :
Couverture change :

EUR
Non

Affectation des revenus nets :
Affectation des plus et moins-values :

Capitalisation
Capitalisation

Exposition directe sur le marché d'action (hors obligations convertibles)

Ventilation des expositions
significatives par pays Exposition France Allemagne Pays-Bas Belgique

Autres
pays

Montants exprimés en milliers +/- +/- +/- +/- +/- +/-

Actif
Actions et valeurs assimilées 1 115 563 288 78 64 122
Opérations temporaires sur
titres

- - - - - -
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Exposition directe sur le marché d'action (hors obligations convertibles) (suite)

Ventilation des expositions
significatives par pays Exposition France Allemagne Pays-Bas Belgique

Autres
pays

Montants exprimés en milliers +/- +/- +/- +/- +/- +/-

Passif
Opérations de cession sur
instruments financiers - - - - - -

Opérations temporaires sur
titres - - - - - -

Hors-bilan
Futures -293 NA NA NA NA NA
Options - NA NA NA NA NA
Swaps - NA NA NA NA NA
Autres instruments financiers - NA NA NA NA NA

Total 822 NA NA NA NA NA

Exposition sur le marché des obligations convertibles

Ventilation par pays et maturité
de l'exposition Exposition

Décomposition de l'exposition par
maturité

Décomposition par
niveau de deltas

Montants exprimés en milliers +/- < 1 an 1 < X < 5
ans > 5 ans < 0,6 0,6 < X < 1

Total - - - - - -

Exposition directe sur le marché de taux (hors obligations convertibles)

Ventilation par nature de
taux Exposition Taux fixe

Taux variable
ou révisable Taux indexé

Autre ou sans
contrepartie

de taux
Montants exprimés en milliers +/- +/- +/- +/- +/-

Actif
Dépôts - - - - -
Obligations - - - - -
Titres de créances - - - - -
Opérations temporaires
sur titres - - - - -

Comptes financiers 57 - - - 57

Passif
Opérations de cession sur
instruments financiers - - - - -

Opérations temporaires
sur titres - - - - -

Comptes financiers -14 - - - -14
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Exposition directe sur le marché de taux (hors obligations convertibles) (suite)

Ventilation par nature de
taux Exposition Taux fixe

Taux variable
ou révisable Taux indexé

Autre ou sans
contrepartie

de taux
Montants exprimés en milliers +/- +/- +/- +/- +/-

Hors-bilan
Futures NA - - - -
Options NA - - - -
Swaps NA - - - -
Autres instruments NA - - - -

Total NA - - - 43

Ventilation par durée
résiduelle 0-3 mois 3 mois-1 an 1-3 ans 3-5 ans >5 ans
Montants exprimés en milliers +/- +/- +/- +/- +/-

Actif
Dépôts - - - - -
Obligations - - - - -
Titres de créances - - - - -
Opérations temporaires
sur titres - - - - -

Comptes financiers 57 - - - -

Passif
Opérations de cession sur
instruments financiers - - - - -

Opérations temporaires
sur titres - - - - -

Comptes financiers -14 - - - -

Hors-bilan
Futures - - - - -
Options - - - - -
Swaps - - - - -
Autres instruments - - - - -

Total 43 - - - -
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Exposition directe sur le marché des devises

Ventilation par devise SEK DKK USD
Montants exprimés en milliers +/- +/- +/- +/-

Actif
Dépôts - - - -
Actions et valeurs
assimilées 24 11 - -

Obligations et valeurs
assimilées - - - -

Titres de créances - - - -
Opérations temporaires
sur titres - - - -

Créances - - - -
Comptes financiers 2 - 1 -

Passif
Opérations de cession sur
instruments financiers - - - -

Opérations temporaires
sur titres - - - -

Dettes - - - -
Comptes financiers - -14 - -

Hors-bilan
Devises à recevoir - - - -
Devises à livrer - - - -
Futures options swap - - - -
Autres opérations - - - -

Total 26 -2 1 -

Exposition directe aux marchés de crédit

Ventilation par la notation des
investissements Investment Grade Non Investment Grade Non notés
Montants exprimés en milliers +/- +/- +/-

Actif
Obligations convertibles en actions - - -
Obligations et valeurs assimilées - - -
Titres de créances - - -
Opérations temporaires sur titres - - -

Passif
Opérations de cession sur
instruments financiers - - -

Opérations temporaires sur titres - - -
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Exposition directe aux marchés de crédit (suite)

Ventilation par la notation des
investissements Investment Grade Non Investment Grade Non notés
Montants exprimés en milliers +/- +/- +/-

Hors-bilan
Dérivés de crédits - - -

Solde net - - -

Exposition des opérations faisant intervenir une contrepartie

Ventilation par contrepartie valeur actuelle
constitutive d'une

créance

valeur actuelle
constitutive d'une

detteMontants exprimés en milliers

Opérations figurant à l'actif du bilan
Dépôts -
Instruments financiers à terme non compensés -
Créances représentatives de titres reçus en pension -
Créances représentatives de titres donnés en garantie -
Créances représentatives de titres prêtés -
Titres financiers empruntés -
Titres reçus en garantie -
Titres financiers donnés en pension -
Créances 20

Collatéral espèces -
Dépôt de garantie espèces versé 20

Newedge 20
Comptes financiers 57

Société Générale 57

Opérations figurant au passif du bilan
Dettes représentatives des titres empruntés -
Dettes représentatives de titres donnés en pension -
Instruments financiers à terme non compensés -
Dettes -

Collatéral espèces -
Concours bancaires 14

Société Générale 14
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Expositions indirectes pour les OPC de multi-gestion

exprimé en
milliers

Code ISIN Dénomination du Fonds Orientation des
placements /

style de gestion

Devise
de la
part

d'OPC

Montant de
l'exposition
exprimé en

milliers
Société de gestion Pays de domiciliation du fonds

Total -

Créances et Dettes
Ventilation par nature 31/12/2024

Créances
Dépôt de garantie sur les marchés à terme 19 630,90
Provision négative pour frais de gestion fixes 916,19
Total créances 20 547,09

Dettes
Provision commission de mouvement -15,12
Total dettes -15,12

Total 20 531,97

Frais de gestion

Pourcentage de frais de gestion fixes 2,49
Commission de performance (frais variables) -
Rétrocession de frais de gestion -
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Engagements reçus et donnés

Description des garanties reçues par l'OPC avec notamment mention des garanties de capital
Néant

Autres engagements reçus et / ou donnés
Néant

Autres engagements (par nature de produit) 31/12/2024

Garanties reçues -
dont instruments financiers reçus en garantie et non inscrits au bilan -

Garanties données -
dont instruments financiers donnés en garantie et maintenus dans leur poste d'origine -

Engagements de financement reçus mais non encore tirés -
Engagements de financement donnés mais non encore tirés -
Autres engagements hors bilan -

Total -

Autres informations

Code Nom Quantité Cours Valeur actuelle
(en euros)

Valeur actuelle des instruments financiers faisant l'objet d'une acquisition
temporaire

Néant

Instruments financiers détenus en portefeuille émis par les entités liées à la société de
gestion (fonds) ou au(x) gestionnaire(s) financier(s) (SICAV) et OPC à capital variable
gérés par ces entités

Néant
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Affectation des sommes distribuables afférentes aux revenus nets
31/12/2024

Revenus nets 4 345,95
Acomptes sur revenus nets versés au titre de l'exercice (*) -
Revenus de l'exercice à affecter (**) 4 345,95
Report à nouveau -
Sommes distribuables au titre du revenu net 4 345,95

Affectation :
Distribution -
Report à nouveau du revenu de l'exercice -
Capitalisation 4 345,95

Total 4 345,95

* Information relative aux acomptes versés
Montant unitaire -
Crédits d'impôts totaux -
Crédits d'impôts unitaires -

** Information relative aux actions ou parts ouvrant droit à distribution
Nombre d'actions ou parts -
Distribution unitaire restant à verser après règlement des acomptes -
Crédits d'impôt attaché à la distribution du revenu -

Affectation des sommes distribuables afférentes aux plus et moins-values
réalisées nettes

31/12/2024

Plus ou moins-values réalisées nettes de l'exercice -80 786,74
Acomptes sur plus et moins-values réalisées nettes versées au titre de l'exercice (*) -
Plus ou moins-values réalisées nettes à affecter (**) -80 786,74
Plus et moins-values réalisées nettes antérieures non distribuées -
Sommes distribuables au titre des plus ou moins-values réalisées -80 786,74

Affectation :
Distribution -
Report à nouveau des plus ou moins-values réalisées nettes -
Capitalisation -80 786,74

Total -80 786,74

* Information relative aux acomptes versés
Acomptes unitaires versés -

** Information relative aux actions ou parts ouvrant droit à distribution
Nombre d'actions ou parts -
Distribution unitaire restant à verser après règlement des acomptes -
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L'inventaire des dépôts et des instruments financiers

Libellé de l'instrument Secteur
d'activité Devise Qté Nbre ou

nominal Valeur actuelle % Actif
Net

Immobilisations corporelles nettes - -
Actions et valeurs assimilées 1 114 707,21 94,57

Négociées sur un marché réglementé ou
assimilé 1 114 707,21 94,57

ALSTOM Manufacture EUR 1 402,00 30 227,12 2,56
ANHEUSER BUSCH INBEV SA/NV Manufacture EUR 561,00 27 068,25 2,30
ARKEMA Manufacture EUR 164,00 12 062,20 1,02
ASSYSTEM Science/Technologie EUR 411,00 19 543,05 1,66
BANCO SANTANDER SA Finance/Assurance EUR 6 470,00 28 885,32 2,45
BOLIDEN AB Manufacture SEK 872,00 23 664,38 2,01
CAPGEMINI SE IT/Communication EUR 140,00 22 141,00 1,88
CARLSBERG B Manufacture DKK 123,00 11 380,87 0,97
CARREFOUR SA Commerce EUR 1 704,00 23 395,92 1,98
CIE GENERALE DES ETABLISSEMENTS

MICHELIN SA Manufacture EUR 274,00 8 713,20 0,74

COMMERZBANK Finance/Assurance EUR 2 248,00 35 349,80 3,00
COVESTRO AG Manufacture EUR 234,00 13 572,00 1,15
DANONE SA Manufacture EUR 350,00 22 792,00 1,93
DOUGLAS AG Commerce EUR 1 268,00 25 664,32 2,18
E.ON SE Energie EUR 2 224,00 25 008,88 2,12
ELIOR GROUP SCA Tourisme EUR 6 870,00 19 345,92 1,64
ENEL SPA Energie EUR 3 173,00 21 849,28 1,85
ENGIE SA Energie EUR 1 299,00 19 887,69 1,69
FORVIA Manufacture EUR 1 965,00 17 056,20 1,45
FRESENIUS SE & CO KGAA Santé/Social EUR 838,00 28 106,52 2,38
HEIDELBERG MATERIALS AG Manufacture EUR 143,00 17 059,90 1,45
HENKEL KGAA VZ PFD Manufacture EUR 155,00 13 128,50 1,11
KERING Commerce EUR 105,00 25 016,25 2,12
KERRY GROUP A Manufacture EUR 230,00 21 447,50 1,82
KONINKLIJKE PHILIPS N.V. Manufacture EUR 839,00 20 471,60 1,74
MAIRE SPA Construction EUR 1 778,00 14 686,28 1,25
MERCEDES BENZ GROUP AG Manufacture EUR 336,00 18 076,80 1,53
MERCK KGAA Manufacture EUR 191,00 26 720,90 2,27
PERNOD RICARD Manufacture EUR 231,00 25 179,00 2,14
PUBLICIS GROUPE Science/Technologie EUR 135,00 13 905,00 1,18
REMY COINTREAU Manufacture EUR 208,00 12 147,20 1,03
RENAULT SA Manufacture EUR 347,00 16 326,35 1,39
SANOFI Manufacture EUR 441,00 41 339,34 3,51
SIEMENS AG-NOM Manufacture EUR 267,00 50 345,52 4,27
SIEMENS ENERGY AG Manufacture EUR 489,00 24 635,82 2,09
SOCIETE GENERALE SA Finance/Assurance EUR 2 377,00 64 559,32 5,48
SOITEC SA Manufacture EUR 316,00 27 539,40 2,34
STMICROELECTRONICS NV Manufacture EUR 1 237,00 30 028,18 2,55
SYENSQO SA Manufacture EUR 334,00 23 567,04 2,00
TECHNIP ENERGIES NV Mines EUR 1 074,00 27 601,80 2,34
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L'inventaire des dépôts et des instruments financiers (suite)

Libellé de l'instrument Secteur
d'activité Devise Qté Nbre ou

nominal Valeur actuelle % Actif
Net

TELEPERFORMANCE SE Science/Technologie EUR 152,00 12 634,24 1,07
TERACT Commerce EUR 3 544,00 1,77 0,00
THALES SA Manufacture EUR 127,00 17 608,55 1,49
TOTAL ENERGIES SE Manufacture EUR 492,00 26 258,04 2,23
UCB SA Manufacture EUR 68,00 13 069,60 1,11
VALEO SA Manufacture EUR 2 175,00 20 253,60 1,72
VEOLIA ENVIRONNEMENT Eau/Déchets EUR 466,00 12 633,26 1,07
VINCI SA Construction EUR 255,00 25 433,70 2,16
VONOVIA SE NAMEN AKT REIT Immobilier EUR 340,00 9 968,80 0,85
WORLDLINE Finance/Assurance EUR 3 226,00 27 350,03 2,32
Non négociées sur un marché réglementé
ou assimilé - -

Obligations convertibles en actions - -
Négociées sur un marché réglementé ou
assimilé - -

Non négociées sur un marché réglementé
ou assimilé - -

Obligations et valeurs assimilées - -
Négociées sur un marché réglementé ou
assimilé - -

Non négociées sur un marché réglementé
ou assimilé - -

Titres de créances - -
Négociés sur un marché réglementé ou
assimilé - -

Non négociés sur un marché réglementé ou
assimilé - -

Parts d'OPC et de fonds d'investissements - -
OPCVM - -
FIA et équivalents d'autres Etats membres
de l'Union Européenne - -

Autres OPC et fonds d'investissements - -
Dépôts - -
Opérations temporaires sur titres - -

Créances représentatives de titres
financiers reçus en pension - -

Créances représentatives de titres donnés
en garantie - -

Créances représentatives de titres
financiers prêtés - -

Titres financiers empruntés - -
Titres financiers donnés en pension - -
Autres opérations temporaires - -
Opérations de cession sur instruments
financiers - -

Opérations temporaires sur titres financiers - -

 35 |OFI INVEST REBONDRapport annuel - 31 décembre 2024 - C1 - Public



L'inventaire des dépôts et des instruments financiers (suite)

Libellé de l'instrument Secteur
d'activité Devise Qté Nbre ou

nominal Valeur actuelle % Actif
Net

Prêts - -
Emprunts - -
Autres actifs éligibles - -
Autres passifs éligibles - -

Total 1 114 707,21 94,57

L'inventaire des instruments financiers à terme
hors IFT utilisés en couverture d'une catégorie de parts

L'inventaire des opérations à terme de devises

Type d'opération

Valeur actuelle présentée au
bilan Montant de l'exposition

Actif Passif
Devises à recevoir (+) Devises à livrer (-)

Devise Montant Devise Montant

Total - - - -

L'inventaire des instruments financiers à terme

Libellé de l'instrument Quantité Valeur actuelle présentée au bilan Montant de
l'exposition

Actif Passif +/-

Actions
Futures

EURO STOXX 50 -6 5 797,50 - -292 860,00
Sous-Total Futures 5 797,50 - -292 860,00

Total Actions 5 797,50 - -292 860,00

Taux d'intérêts
Total Taux d'intérêts - - -

Change
Total Change - - -

Crédit
Total Crédit - - -

Autres expositions
Total Autres expositions - - -
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L'inventaire des instruments financiers à terme
utilisés en couverture d'une catégorie de parts

L'inventaire des opérations à terme de devises

Type d'opération

Valeur actuelle présentée au
bilan Montant de l'exposition

Actif Passif
Devises à recevoir (+) Devises à livrer (-)

Devise Montant Devise Montant

Total - - - -

L'inventaire des instruments financiers à terme

Libellé de l'instrument Quantité Valeur actuelle présentée au bilan Montant de
l'exposition

Actif Passif +/-

Actions
Total Actions - - -

Taux d'intérêts
Total Taux d'intérêts - - -

Change
Total Change - - -

Crédit
Total Crédit - - -

Autres expositions
Total Autres expositions - - -

Synthèse de l'inventaire
Valeur actuelle

présentée au bilan

Total inventaire des actifs et passifs éligibles (hors IFT) 1 114 707,21
Inventaire des IFT (hors IFT utilisés en couverture de parts émises) :

Total opérations à terme de devises -
Total instruments financiers à terme - actions 5 797,50
Total instruments financiers à terme - taux d'intérêts -
Total instruments financiers à terme - change -
Total instruments financiers à terme - crédit -
Total instruments financiers à terme - autres expositions -
Appels de marge -5 797,52

Inventaire des instruments financiers à terme utilisés en couverture de parts émises -
Autres actifs (+) 77 579,84
Autres passifs (-) -13 614,34
Passifs de financement (-) -

Total = actif net 1 178 672,69
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COMPTES ANNUELS
29 décembre 2023
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Bilan au ǱǸ 5écembşe ǱǯǱǲ ȹen euşosȺ

BILAN ACTIF

ǱǸ/ǰǱ/ǱǯǱǲ ǲǯ/ǰǱ/ǱǯǱǱ

Immobilisations nettes - -
Dépôts - -
Instşuments Činancieşs ǰ ǳǯǲ ǵǶǯ,ǵǸ ǰ ǳǳǱ ǱǶǶ,Ǵǵ

Actions et valeuşs assimilées ǰ ǳǯǰ ǴǱǯ,ǵǸ ǰ ǳǰǲ ǯǲǲ,Ǵǯ
Néčociées suş un maşché şéčlementé ou assimilé ǰ ǳǯǰ ǴǱǯ,ǵǸ ǰ ǳǰǲ ǯǲǲ,Ǵǯ
Non néčociées suş un maşché şéčlementé ou assimilé - -

Obličations et valeuşs assimilées - -
Néčociées suş un maşché şéčlementé ou assimilé - -
Non néčociées suş un maşché şéčlementé ou assimilé - -

Titşes 5e cşéances - -
Néčociés suş un maşché şéčlementé ou assimilé - -

Titşes 5e cşéances néčociables - -
Autşes titşes 5e cşéances - -

Non néčociés suş un maşché şéčlementé ou assimilé - -
Oşčanismes 5e placement collectiČ - ǱǸ Ǳǳǳ,ǯǵ

OPCVM et FIA à vocation čénéşale 5estinés auƖ non
pşoČessionnels et éŞuivalents 5'autşes paƗs - ǱǸ Ǳǳǳ,ǯǵ

Autşes Fon5s 5estinés à 5es non pşoČessionnels et éŞuivalents
5'autşes paƗs Etats membşes 5e l'Union euşopéenne - -

Fon5s pşoČessionnels à vocation čénéşale et éŞuivalents
5'autşes Etats membşes 5e l'union euşopéenne et oşčanismes
5e titşisations cotés

- -

Autşes Fon5s 5'investissement pşoČessionnels et éŞuivalents
5'autşes Etats membşes 5e l'union euşopéenne et oşčanismes
5e titşisations non cotés

- -

Autşes oşčanismes non euşopéens - -
Opéşations tempoşaişes suş titşes Činancieşs - -

Cşéances şepşésentatives 5e titşes Činancieşs şe2us en pension - -
Cşéances şepşésentatives 5e titşes Činancieşs pşêtés - -
Titşes Činancieşs empşuntés - -
Titşes Činancieşs 5onnés en pension - -
Autşes opéşations tempoşaişes - -

Contşats Činancieşs Ǳ ǰǴǯ,ǯǯ -
Opéşations suş un maşché şéčlementé ou assimilé Ǳ ǰǴǯ,ǯǯ -
Autşes opéşations - -

Autşes instşuments Činancieşs - -
Cşéances ǲǯ Ǹǰǯ,ǶǱ -

Opéşations 5e chanče à teşme 5e 5evises - -
Autşes ǲǯ Ǹǰǯ,ǶǱ -

Comptes Činancieşs ǳǵǶ,ǵǲ ǰ Ǵǯǯ,ǳǲ
LiŞui5ités ǳǵǶ,ǵǲ ǰ Ǵǯǯ,ǳǲ

Total 5e l'actiČ ǰ ǳǲǴ ǯǳǸ,ǯǳ ǰ ǳǳǲ ǶǶǶ,ǸǸ
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Bilan au ǱǸ 5écembşe ǱǯǱǲ ȹen euşosȺ

BILAN PASSIF

ȹaȺ Y compşis comptes 5e şéčulaşisation
ȹbȺ Diminués 5es acomptes veşsés au titşe 5e l'eƖeşcice

ǱǸ/ǰǱ/ǱǯǱǲ ǲǯ/ǰǱ/ǱǯǱǱ

CapitauƖ pşopşes
Capital ǰ ǵǱǴ ǯǯǶ,ǴǶ ǰ ǳǳǰ ǴǲǷ,ǳǲ
Plus et moins-values nettes antéşieuşes non 5istşibuées ȹaȺ - -
Repoşt à nouveau ȹaȺ - -
Plus et moins-values nettes 5e l'eƖeşcice ȹa, bȺ -ǰǸǷ Ǳǯǰ,Ǹǲ ǳ ǳǯǴ,Ƿǵ
Résultat 5e l'eƖeşcice ȹa, bȺ ǰ ǷǷǯ,ǰǸ -ǵ ǯǰǴ,Ǹǳ

Total 5es capitauƖ pşopşes ǰ ǳǱǷ ǵǷǴ,Ƿǲ ǰ ǳǲǸ ǸǱǷ,ǲǴ
ȹ= Montant şepşésentatiČ 5e l'actiČ netȺ
Instşuments Činancieşs Ǳ ǰǴǯ,ǯǱ ǯ,ǯǱ

Opéşations 5e cession suş instşuments Činancieşs - -
Opéşations tempoşaişes suş titşes Činancieşs - -

Dettes şepşésentatives 5e titşes Činancieşs 5onnés en pension - -
Dettes şepşésentatives 5e titşes Činancieşs empşuntés - -
Autşes opéşations tempoşaişes - -

Contşats Činancieşs Ǳ ǰǴǯ,ǯǱ ǯ,ǯǱ
Opéşations suş un maşché şéčlementé ou assimilé Ǳ ǰǴǯ,ǯǱ ǯ,ǯǱ
Autşes opéşations - -

Dettes Ǳǯǰ,Ǹǯ ǲ ǷǳǸ,ǵǱ
Opéşations 5e chanče à teşme 5e 5evises - -
Autşes Ǳǯǰ,Ǹǯ ǲ ǷǳǸ,ǵǱ

Comptes Činancieşs ǳ ǯǰǰ,ǱǸ -
Concouşs bancaişes couşants ǳ ǯǰǰ,ǱǸ -
Empşunts - -

Total 5u passiČ ǰ ǳǲǴ ǯǳǸ,ǯǳ ǰ ǳǳǲ ǶǶǶ,ǸǸ
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Hoşs bilan ȹen euşosȺ
ǱǸ/ǰǱ/ǱǯǱǲ ǲǯ/ǰǱ/ǱǯǱǱ

OPÉRATIONS DE COUVERTURE
Enčačements suş maşchés şéčlementés ou assimilés ǳǴǳ ǲǯǯ,ǯǯ -

ACTIONS ǳǴǳ ǲǯǯ,ǯǯ -
VENTE - FUTURE - EURO STOXX Ǵǯ ǳǴǳ ǲǯǯ,ǯǯ -

Enčačements 5e čşé à čşé - -
Autşes enčačements - -

AUTRES OPÉRATIONS
Enčačements suş maşchés şéčlementés ou assimilés - -
Enčačements 5e čşé à čşé - -
Autşes enčačements - -
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Compte 5e şésultat ȹen euşosȺ
ǱǸ/ǰǱ/ǱǯǱǲ ǲǯ/ǰǱ/ǱǯǱǱ

Pşo5uits suş opéşations Činancièşes
Pşo5uits suş 5épôts et suş comptes Činancieşs ǸǷǳ,ǳǸ ǰǶ,ǲǷ
Pşo5uits suş actions et valeuşs assimilées ǳǯ ǯǯǴ,ǯǯ ǲǲ ǯǶǴ,Ƿǯ
Pşo5uits suş obličations et valeuşs assimilées - -
Pşo5uits suş titşes 5e cşéances - -
Pşo5uits suş acŞuisitions et cessions tempoşaişes 5e titşes
Činancieşs - -

Pşo5uits suş contşats Činancieşs - -
Autşes pşo5uits Činancieşs - -

Total ȹIȺ ǳǯ ǸǷǸ,ǳǸ ǲǲ ǯǸǲ,ǰǷ

Chaşčes suş opéşations Činancièşes
Chaşčes suş acŞuisitions et cessions tempoşaişes 5e titşes
Činancieşs - -

Chaşčes suş contşats Činancieşs - -
Chaşčes suş 5ettes Činancièşes ǱǴǶ,ǲǸ Ƕǯǯ,Ǵǰ
Autşes chaşčes Činancièşes ǰǲ,Ǵǳ ǰǱ,ǴǱ

Total ȹIIȺ ǱǶǯ,Ǹǲ Ƕǰǲ,ǯǲ

Résultat suş opéşations Činancièşes ȹI - IIȺ ǳǯ ǶǰǷ,Ǵǵ ǲǱ ǲǷǯ,ǰǴ

Autşes pşo5uits ȹIIIȺ - -
Fşais 5e čestion et 5otations auƖ amoştissements ȹIVȺ ǲǷ ǰǶǯ,ǵǯ ǲǷ ǵǶǷ,ǲǴ

Résultat net 5e l'eƖeşcice ȹL. Ǳǰǳ-ǰǶ-ǰȺ ȹI - II + III - IVȺ Ǳ ǴǳǶ,Ǹǵ -ǵ ǱǸǷ,Ǳǯ

Réčulaşisation 5es şevenus 5e l'eƖeşcice ȹVȺ -ǵǵǶ,ǶǶ ǱǷǱ,Ǳǵ
Acomptes suş şésultat veşsés au titşe 5e l'eƖeşcice ȹVIȺ - -

Résultat ȹI - II + III - IV +/- V - VIȺ ǰ ǷǷǯ,ǰǸ -ǵ ǯǰǴ,Ǹǳ
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ANNEXE 

 

REGLES ET METHODES COMPTABLES 

L’OPC s’est conformé aux règles comptables prescrites par le règlement de l’Autorité des Normes Comptables 

n°2014-01 modifié, relatif au plan comptable des OPC à capital variable. 

 

Les règles d'évaluation sont fixées, sous sa responsabilité, par la Société de Gestion. 

 

La devise de la comptabilité du fonds est l'euro. 

 

La valeur liquidative est calculée chaque jour de bourse à Paris à l'exception des jours fériés légaux. 

 

Les comptes relatifs au portefeuille-titres sont tenus par référence au coût historique : les entrées (achats ou 

souscriptions) et les sorties (ventes ou remboursements) sont comptabilisées sur la base du prix d'acquisition, frais 

exclus. 

Toute sortie génère une plus-value ou une moins-value de cession ou de remboursement et éventuellement une prime 

de remboursement. 

 

Les coupons courus sur TCN sont pris au jour de la date de valeur liquidative. 

 

L'OPC valorise son portefeuille-titres à la valeur actuelle, valeur résultant de la valeur de marché ou à défaut d'existence 

de marché, de méthodes financières. La différence valeur d'entée – valeur actuelle génère une plus ou moins-value 

qui sera enregistrée en « différence d'estimation du portefeuille ». 

 

Description des méthodes de valorisation des postes du bilan et des opérations à terme ferme et conditionnelles 

Les sources d'information retenues pour l'évaluation courante des instruments financiers et valeurs négociés sur un 

marché réglementé sont par ordre de priorité : IBOXX, BGN ou ICMA ou à défaut, toute autre source d'information 

publique. Les cours sont extraits en début de matinée du jour ouvré suivant la date de valorisation. 

 

Les instruments financiers et valeurs négociés sur un marché réglementé sont évalués selon les règles suivantes : 

 

Instruments financiers cotés 

Les instruments financiers cotés sont évalués au cours de clôture du jour ou au dernier cours connu lors de la 

récupération des cours en début de matinée le jour ouvré suivant (source : valorisation sur la base d’une hiérarchie 

de contributeurs donnée par la SGP). 

Toutefois, les instruments cotant sur des marchés en continu sont évalués au cours de compensation du jour (source : 

chambre de compensation) 

Les positions ouvertes sur marchés à terme sont évaluées sur la base des cours de compensation du jour. 

Toutefois, les instruments qui ne font pas l’objet d’échanges réguliers et/ou pour des volumes significatifs pourront 

être évalués sur base de la moyenne des contributions (cours demandés) recueillies auprès des sources d'information 

spécifiées ci-dessus. 

 

OPC et fonds d'investissement non cotés 

Sur base de la dernière valeur liquidative fournie par les bases de données financières citées ci-dessus ou à défaut 

par tout moyen. Cependant, pour la valorisation des OPC dont la valorisation dépend de la société de gestion, la 

valeur liquidative retenue sera celle du jour de valorisation. 

 

Titres de créance négociables 

Les titres de créance négociables (TCN) d’une durée de vie à l’acquisition inférieure ou égale à 3 mois seront amortis 

linéairement. 

Les TCN d’une durée de vie à l’acquisition supérieure à 3 mois seront actualisés à partir d’un taux interpolé sur la 

base d’une courbe de référence (déterminée en fonction des caractéristiques de chaque instrument détenu), sachant 
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qu’ils seront amortis linéairement dès lors que leur durée de vie résiduelle sera inférieure à 3 mois (source ou taux de 

marché utilisé : valorisateur sur la base de données de marché). 

Le taux est éventuellement corrigé d’une marge calculée en fonction des caractéristiques de l’émetteur du titre. 

 

Les instruments financiers non négociés sur un marché réglementé sont évalués selon les règles suivantes : 

Ces instruments sont évalués à leur valeur probable de négociation déterminée à partir d’éléments tels que : valeur 

d’expertise, transactions significatives, rentabilité, actif net, taux de marché et caractéristiques intrinsèques de 

l’émetteur ou tout élément prévisionnel. 

 

Les contrats sont évalués selon les méthodes suivantes : 

Les contrats sont évalués à leur valeur de marché compte tenu des conditions des contrats d’origine. Toutefois, les 

contrats d’échange de taux d’intérêt (swaps) dont la durée de vie lors de leur mise en place est inférieure à trois mois 

sont évalués selon les principes de la méthode « simplificatrice » consistant dans l’évaluation du différentiel d’intérêts 

sur la période courue. 

 

Les dépôts, autres avoirs créances ou dettes sont évalués selon les méthodes suivantes : 

La valeur des espèces détenues en compte, des créances en cours et des dépenses payées d'avance ou à payer est 

constituée par leur valeur nominale convertie, le cas échéant, dans la devise de comptabilisation au cours du jour de 

valorisation. 

 

Les instruments financiers dont le cours n’a pas été constaté le jour de l’évaluation ou dont le cours a été corrigé sont 

évalués à leur valeur probable de négociation sous la responsabilité de la société de gestion. Ces évaluations et leur 

justification sont communiquées au commissaire aux comptes à l’occasion de ses contrôles. 

 

Devises 

Les devises au comptant sont valorisées avec les cours publiés quotidiennement sur les bases de données financières 

utilisées par la Société de Gestion. 

 

Description des engagements hors-bilan 

Les opérations de hors-bilan sont évaluées à la valeur d'engagement. 

La valeur d'engagement pour les contrats à terme fermes est égale au cours (en devise de l'OPC) multiplié par le 

nombre de contrats multiplié par le nominal. 

La valeur d'engagement pour les opérations conditionnelles est égale au cours du titre sous-jacent (en devise de 

l'OPC) multiplié par le nombre de contrats multiplié par le delta multiplié par le nominal du sous-jacent. 

La valeur d'engagement pour les contrats d'échange est égale au montant nominal du contrat (en devise de l'OPC). 

 

Comptabilisation des revenus des valeurs à revenus fixes 

Les coupons des produits à revenus fixes sont comptabilisés suivant la méthode des intérêts encaissés. 

 

Comptabilisation des frais de transaction  

Les frais de transaction sont comptabilisés suivant la méthode des frais exclus. 

 

Description de la méthode de calcul des frais de gestion fixes 

Les frais de gestion sont imputés directement au compte de résultat de l'OPC, lors du calcul de chaque valeur 

liquidative. Le taux maximum appliqué sur la base de l'actif net ne peut être supérieur à 2,50% TTC. 

 

Ces frais recouvrent tous les frais facturés directement à l'OPCVM, à l'exception des frais de transaction. Les frais de 

transaction incluent les frais d'intermédiation (courtage, impôts de bourse, etc..) et la commission de mouvement, le 

cas échéant, qui peut être perçue notamment par le dépositaire et la société de gestion. 
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Aux frais de fonctionnement et de gestion financière peuvent s'ajouter : 

 des commissions de surperformance rémunérant la société de gestion dès lors que l’OPCVM a dépassé ses 

objectifs ; 

 qui sont donc facturées à l’OPCVM ; 

 des commissions de mouvement facturées à l’OPCVM ; 

 des frais relatifs aux opérations d'acquisition et de cession temporaires de titres. 

 

Des frais liés à la recherche au sens de l’article 314-21 du règlement général de l’AMF peuvent être facturés au FCP 

lorsque ces frais ne sont pas payés à partir des ressources propres de la Société de Gestion. 

 

En application du décret n°2015-421 du 14 avril 2015, la contribution due à l’AMF au titre du FCP n’est pas prise en 

compte dans le plafonnement des frais de gestion financière et frais administratifs externes à la Société de Gestion 

tels que mentionnés ci-dessus ; ladite contribution est partie intégrante des frais courants du FCP. 

 

Description des frais de gestion indirects 

Le FCP pouvant être investi jusqu’à 10% en parts ou actions d’OPC, des frais indirects pourront être prélevés.  

 

Description de la méthode de calcul des frais de gestion variables 

Néant 

 

Affectation des sommes distribuables 

Le FCP a opté pour la capitalisation pure du résultat net et des plus-values-nettes réalisées. 

Justification des changements de méthode ou de réglementation 

Néant 

 

Changements comptables soumis à l’information particulière des porteurs 

Néant 

 

Justification des changements d’estimation ainsi que des changements de modalités d’application 

Néant 

 

Nature des erreurs corrigées au cours de l’exercice 

Néant 
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Evolution 5e l'actiČ net 5e l'OPC ȹen euşosȺ
ǱǸ/ǰǱ/ǱǯǱǲ ǲǯ/ǰǱ/ǱǯǱǱ

ActiČ net en 5ébut 5'eƖeşcice ǰ ǳǲǸ ǸǱǷ,ǲǴ ǰ ǶǶǲ ǰǶǶ,Ǹǵ
Souscşiptions ȹƗ compşis les commissions 5e souscşiption acŞuises à
l'OPCȺ - -

Rachats ȹsous 5é5uction 5es commissions 5e şachat acŞuises à l'OPCȺ -ǰǰǴ Ǵǵǯ,Ǹǵ -ǰǶǳ ǵǳǱ,Ǵǳ
Plus-values şéalisées suş 5épôts et instşuments Činancieşs Ƿǲ ǰǳǴ,ǳǲ ǰǱǲ ǵǯǸ,ǯǵ
Moins-values şéalisées suş 5épôts et instşuments Činancieşs -ǱǶǴ ǶǶǸ,ǯǱ -Ǳǯǵ ǰǸǵ,ǳǲ
Plus-values şéalisées suş contşats Činancieşs Ǳǯ ǷǶǱ,Ǵǯ ǰǲǵ ǴǸǰ,ǵǸ
Moins-values şéalisées suş contşats Činancieşs -ǱǶ Ƕǯǯ,ǯǯ -ǲǸ ǴǱǵ,ǵǶ
Fşais 5e tşansaction -Ǵ ǵǯǳ,ǲǳ -Ǵ ǲǷǱ,Ǳǰ
DiČČéşences 5e chanče ǰ ǱǶǵ,ǴǴ -ǲ ǯǵǳ,Ƕǯ
Vaşiation 5e la 5iČČéşence 5'estimation 5es 5épôts et instşuments
Činancieşs ǲǯǲ ǳǯǸ,ǲǵ -ǰǶǶ ǷǰǶ,ǰǰ

DiČČéşence 5'estimation eƖeşcice N -Ǳǳ ǰǳǸ,Ǵǳ -ǲǱǶ ǴǴǷ,Ǹǯ
DiČČéşence 5'estimation eƖeşcice N - ǰ -ǲǱǶ ǴǴǷ,Ǹǯ -ǰǳǸ Ƕǳǰ,ǶǸ

Vaşiation 5e la 5iČČéşence 5'estimation 5es contşats Činancieşs Ǳ ǰǴǯ,ǯǯ ǰǸ ǳǶǶ,Ǵǯ
DiČČéşence 5'estimation eƖeşcice N Ǳ ǰǴǯ,ǯǯ -
DiČČéşence 5'estimation eƖeşcice N - ǰ - -ǰǸ ǳǶǶ,Ǵǯ

Distşibution 5e l'eƖeşcice antéşieuş suş plus et moins-values nettes - -
Distşibution 5e l'eƖeşcice antéşieuş suş şésultat - -
Résultat net 5e l'eƖeşcice avant compte 5e şéčulaşisation Ǳ ǴǳǶ,Ǹǵ -ǵ ǱǸǷ,Ǳǯ
AcompteȹsȺ veşséȹsȺ au couşs 5e l'eƖeşcice suş plus et moins-values
nettes - -

AcompteȹsȺ veşséȹsȺ au couşs 5e l'eƖeşcice suş şésultat - -
Autşes éléments - -

ActiČ net en Čin 5'eƖeşcice ǰ ǳǱǷ ǵǷǴ,Ƿǲ ǰ ǳǲǸ ǸǱǷ,ǲǴ
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Répaştition paş natuşe juşi5iŞue ou économiŞue
Désičnation 5es valeuşs Montant %

ActiČ
Obličations et valeuşs assimilées - -

Obličations In5eƖées - -
Obličations Conveştibles - -
Titşes PaşticipatiČs - -
Autşes Obličations - -

Titşes 5e cşéances - -
Les titşes néčociables à couşt teşme - -
Les titşes néčociables à moƗen teşme - -

PassiČ
Opéşations 5e cession suş instşuments Činancieşs - -

Actions et valeuşs assimilées - -
Obličations et valeuşs assimilées - -
Titşes 5e cşéances - -
Autşes - -

Hoşs-bilan
TauƖ - -
Actions ǳǴǳ ǲǯǯ,ǯǯ ǲǰ,Ƿǯ
Cşé5it - -
Autşes - -

Répaştition paş natuşe 5e tauƖ

TauƖ ČiƖe % TauƖ
vaşiable % TauƖ

şévisable % Autşes %

ActiČ
Dépôts - - - - - - - -
Obličations et valeuşs
assimilées - - - - - - - -

Titşes 5e cşéances - - - - - - - -
Opéşations tempoşaişes
suş titşes Činancieşs - - - - - - - -

Comptes Činancieşs - - - - - - ǳǵǶ,ǵǲ ǯ,ǯǲ

PassiČ
Opéşations tempoşaişes
suş titşes Činancieşs - - - - - - - -

Comptes Činancieşs - - - - - - ǳ ǯǰǰ,ǱǸ ǯ,ǱǷ

Hoşs-bilan
Opéşations 5e couveştuşe - - - - - - - -
Autşes opéşations - - - - - - - -
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Répaştition paş matuşité şési5uelle

< ǲ mois % ]ǲ mois -
ǰ an] % ]ǰ - ǲ

ans] % ]ǲ - Ǵ
ans] % > Ǵ ans %

ActiČ
Dépôts - - - - - - - - - -
Obličations et valeuşs
assimilées - - - - - - - - - -

Titşes 5e cşéances - - - - - - - - - -
Opéşations tempoşaişes
suş titşes Činancieşs - - - - - - - - - -

Comptes Činancieşs ǳǵǶ,ǵǲ ǯ,ǯǲ - - - - - - - -

PassiČ
Opéşations tempoşaişes
suş titşes Činancieşs - - - - - - - - - -

Comptes Činancieşs ǳ ǯǰǰ,ǱǸ ǯ,ǱǷ - - - - - - - -

Hoşs-bilan
Opéşations 5e couveştuşe - - - - - - - - - -
Autşes opéşations - - - - - - - - - -

Répaştition paş 5evise
SEK % USD % % %

ActiČ
Dépôts - - - - - - - -
Actions et valeuşs
assimilées ǱǴ ǸǶǷ,ǰǶ ǰ,ǷǱ - - - - - -

Obličations et valeuşs
assimilées - - - - - - - -

Titşes 5e cşéances - - - - - - - -
OPC - - - - - - - -
Opéşations tempoşaişes
suş titşes Činancieşs - - - - - - - -

Cşéances - - - - - - - -
Comptes Činancieşs - - ǳǵǶ,ǵǲ ǯ,ǯǲ - - - -

PassiČ
Opéşations 5e cession suş
instşuments Činancieşs - - - - - - - -

Opéşations tempoşaişes
suş titşes Činancieşs - - - - - - - -

Dettes - - - - - - - -
Comptes Činancieşs ǰǷǸ,Ǳǲ ǯ,ǯǰ - - - - - -

Hoşs-bilan
Opéşations 5e couveştuşe - - - - - - - -
Autşes opéşations - - - - - - - -
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Débiteuşs et cşé5iteuşs 5iveşs
ǱǸ/ǰǱ/ǱǯǱǲ

Cşéances
Dépôt 5e čaşantie suş les maşchés à teşme ǲǯ ǳǱǰ,ǯǯ
Pşovision néčative pouş Čşais 5e čestion ČiƖes ǳǷǸ,ǶǱ

Total cşéances ǲǯ Ǹǰǯ,ǶǱ

Dettes
Pşovision commission 5e mouvement -Ǳǯǰ,Ǹǯ

Total 5ettes -Ǳǯǰ,Ǹǯ

Total ǲǯ ǶǯǷ,ǷǱ

Souscşiptions şachats

Commissions

Paşts émises -
Paşts şachetées ǰǱǯ,ǯǯǯǯ

Montant 5es commissions 5e souscşiption acŞuises ǯ,ǯǯ
Montant 5es commissions 5e şachat acŞuises ǯ,ǯǯ

Fşais 5e čestion

Pouşcentače 5e Čşais 5e čestion ČiƖes Ǳ,Ǵǯ
Commission 5e peşČoşmance ȹČşais vaşiablesȺ -
Rétşocession 5e Čşais 5e čestion -

Enčačements şe2us et 5onnés

Descşiption 5es čaşanties şe2ues paş l'OPC avec notamment mention 5es čaşanties 5e capital
Néant

Autşes enčačements şe2us et / ou 5onnés
Néant
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Autşes inČoşmations

Co5e Nom Quantité Couşs Valeuş actuelle ȹen
euşosȺ

Valeuş actuelle 5es instşuments Činancieşs Čaisant l'objet 5'une acŞuisition
tempoşaişe

Néant

Valeuş actuelle 5es instşuments Činancieşs constitutiČs 5e 5épôts 5e
čaşantie

Instşuments Činancieşs şe2us en čaşantie et non inscşits au bilan
Néant

Instşuments Činancieşs 5onnés en čaşantie et maintenus 5ans leuş poste
5'oşičine

Néant

Instşuments Činancieşs 5étenus en poşteČeuille émis paş les entités liées à la société 5e
čestion ȹČon5sȺ ou auȹƖȺ čestionnaişeȹsȺ ČinancieşȹsȺ ȹSICAVȺ et OPC à capital vaşiable
čéşés paş ces entités

Néant

Acomptes suş şésultat veşsés au titşe 5e l'eƖeşcice

Date Montant total Montant unitaişe Cşé5its 5'impôt
totauƖ

Cşé5it 5'impôt
unitaişe

Total acomptes - - - -

Acomptes suş plus et moins-values nettes veşsés au titşe 5e l'eƖeşcice
Date Montant total Montant unitaişe

Total acomptes - -
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Tableau 5'aČČectation 5es sommes 5istşibuables aČČéşentes au şésultat ȹen euşosȺ
ǱǸ/ǰǱ/ǱǯǱǲ ǲǯ/ǰǱ/ǱǯǱǱ

Sommes şestant à aČČecteş
Repoşt à nouveau - -
Résultat ǰ ǷǷǯ,ǰǸ -ǵ ǯǰǴ,Ǹǳ

Total ǰ ǷǷǯ,ǰǸ -ǵ ǯǰǴ,Ǹǳ

AČČectation
Distşibution - -
Repoşt à nouveau 5e l'eƖeşcice - -
Capitalisation ǰ ǷǷǯ,ǰǸ -ǵ ǯǰǴ,Ǹǳ

Total ǰ ǷǷǯ,ǰǸ -ǵ ǯǰǴ,Ǹǳ

InČoşmation şelative auƖ actions ou paşts ouvşant 5şoit à 5istşibution
Nombşe 5'actions ou paşts - -
Distşibution unitaişe - -
Cşé5its 5'impôt attaché à la 5istşibution 5u şésultat - -

Tableau 5'aČČectation 5es sommes 5istşibuables aČČéşentes auƖ plus et
moins-values nettes ȹen euşosȺ

ǱǸ/ǰǱ/ǱǯǱǲ ǲǯ/ǰǱ/ǱǯǱǱ

Sommes şestant à aČČecteş
Plus et moins-values nettes antéşieuşes non 5istşibuées - -
Plus et moins-values nettes 5e l'eƖeşcice -ǰǸǷ Ǳǯǰ,Ǹǲ ǳ ǳǯǴ,Ƿǵ
Acomptes veşsés suş plus et moins-values nettes 5e l'eƖeşcice - -

Total -ǰǸǷ Ǳǯǰ,Ǹǲ ǳ ǳǯǴ,Ƿǵ

AČČectation
Distşibution - -
Plus et moins-values nettes non 5istşibuées - -
Capitalisation -ǰǸǷ Ǳǯǰ,Ǹǲ ǳ ǳǯǴ,Ƿǵ

Total -ǰǸǷ Ǳǯǰ,Ǹǲ ǳ ǳǯǴ,Ƿǵ

InČoşmation şelative auƖ actions ou paşts ouvşant 5şoit à 5istşibution
Nombşe 5'actions ou paşts - -
Distşibution unitaişe - -
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Tableau 5es şésultats et autşes éléments caşactéşistiŞues 5e l'OPC
au couşs 5es cinŞ 5eşnieşs eƖeşcices ȹen euşosȺ

ǱǸ/ǰǱ/ǱǯǱǲ ǲǯ/ǰǱ/ǱǯǱǱ ǲǰ/ǰǱ/ǱǯǱǰ ǲǰ/ǰǱ/ǱǯǱǯ ǲǰ/ǰǱ/ǱǯǰǸ

ActiČ net
en EUR ǰ ǳǱǷ ǵǷǴ,Ƿǲ ǰ ǳǲǸ ǸǱǷ,ǲǴ ǰ ǶǶǲ ǰǶǶ,Ǹǵ Ǳ ǯǲǱ ǲǳǰ,ǰǳ Ǳ ǶǶǯ ǳǲǱ,ǶǷ

Nombşe 5e titşes
Paşts ǰ ǳǵǱ,ǵǱǸǳ ǰ ǴǷǱ,ǵǱǸǳ ǰ ǶǵǱ,ǶǱǸǳ ǰ ǸǶǲ,ǶǱǸǳ Ǳ ǵǲǴ,ǳǷǰǸ

Valeuş liŞui5ative unitaişe
en EUR ǸǶǵ,ǶǸ ǸǯǸ,Ƿǲ ǰ ǯǯǴ,ǸǱ ǰ ǯǱǸ,ǵǸ ǰ ǯǴǰ,Ǳǯ

Distşibution unitaişe suş plus et
moins-values nettes ȹƗ compşis
les acomptesȺ

en EUR - - - - -
Distşibution unitaişe suş şésultat
ȹƗ compşis les acomptesȺ

en EUR - - - - -
Cşé5it 5'impôt unitaişe tşansČéşé
au poşteuş ȹpeşsonnes phƗsiŞuesȺ

en EUR - - - - -
Capitalisation unitaişe

en EUR -ǰǲǳ,ǱǱ -ǰ,ǯǰ -ǰǯǱ,ǲǸ -ǶǷ,ǲǷ -ǱǶǱ,ǵǳ
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Inventaişe 5u poşteČeuille au ǱǸ 5écembşe ǱǯǱǲ

Désičnation 5es valeuşs Devise
Qté Nbşe

ou
nominal

Valeuş
bouşsièşe

% ActiČ
Net

Dépôts - -
Instşuments Činancieşs

Actions et valeuşs assimilées ǰ ǳǯǰ ǴǱǯ,ǵǸ ǸǷ,ǰǯ
Néčociées suş un maşché şéčlementé ou assimilé ǰ ǳǯǰ ǴǱǯ,ǵǸ ǸǷ,ǰǯ
ALSTOM EUR ǰ ǸǶǸ,ǯǯ Ǳǳ ǰǯǳ,ǱǱ ǰ,ǵǸ
ANHEUSER BUSCH INBEV SA/NV EUR ǴǸǱ,ǯǯ ǲǳ ǴǷǳ,ǵǳ Ǳ,ǳǱ
ASSYSTEM EUR ǳǲǳ,ǯǯ Ǳǰ ǳǷǲ,ǯǯ ǰ,Ǵǯ
BANCO SANTANDER SA EUR ǵ ǷǲǷ,ǯǯ ǱǴ Ƿǳǳ,ǱǱ ǰ,Ƿǰ
BASF SE EUR ǶǰǱ,ǯǯ ǲǳ Ƕǲǰ,ǲǵ Ǳ,ǳǲ
BOLIDEN AB SEK ǸǱǯ,ǯǯ ǱǴ ǸǶǷ,ǰǶ ǰ,ǷǱ
CAPGEMINI SE EUR ǰǵǸ,ǯǯ ǲǰ ǷǸǷ,ǶǴ Ǳ,Ǳǲ
CIE GENERALE DES ETABLISSEMENTS MICHELIN SA EUR ǴǶǵ,ǯǯ ǰǷ ǵǸǵ,Ǹǵ ǰ,ǲǰ
COMMERZBANK EUR ǰ ǳǷǵ,ǯǯ ǰǴ ǸǷǸ,ǲǵ ǰ,ǰǱ
DANONE SA EUR Ǵǵǯ,ǯǯ ǲǱ Ƿǵǯ,Ƿǯ Ǳ,ǲǯ
DSM FIRMENICH LTD EUR ǲǳǳ,ǯǯ ǲǰ ǵǳǷ,ǯǯ Ǳ,ǱǱ
E.ON SE EUR ǰ ǵǶǶ,ǯǯ Ǳǯ ǲǶǴ,ǴǴ ǰ,ǳǲ
ELIOR GROUP SCA EUR ǰǰ ǱǯǸ,ǯǯ ǲǱ Ƿǵǳ,ǶǸ Ǳ,ǲǯ
ENEL SPA EUR Ǵ ǴǷǷ,ǯǯ ǲǶ ǵǯǶ,Ǳǳ Ǳ,ǵǲ
ENGIE SA EUR ǰ ǸǷǱ,ǯǯ ǲǰ ǴǳǸ,ǳǷ Ǳ,Ǳǰ
ENI SPA EUR ǰ ǰǯǶ,ǯǯ ǰǵ ǸǸǯ,Ǳǳ ǰ,ǰǸ
EUROAPI EUR Ǳ ǱǲǷ,ǯǯ ǰǱ ǷǱǲ,Ƕǳ ǯ,Ǹǯ
FORVIA EUR ǷǴǳ,ǯǯ ǰǶ ǳǲǷ,ǵǷ ǰ,ǱǱ
FRESENIUS SE & CO KGAA EUR ǰ ǰǷǯ,ǯǯ ǲǲ ǰǱǱ,ǵǯ Ǳ,ǲǱ
HENKEL KGAA VZ PFD EUR ǲǲǵ,ǯǯ Ǳǳ ǳǷǯ,Ǹǵ ǰ,Ƕǰ
IBA ION BEAM APPLICATIONS EUR ǰ ǳǶǸ,ǯǯ ǰǶ ǯǵǶ,ǵǵ ǰ,ǰǸ
IPSEN EUR ǱǷǱ,ǯǯ ǲǯ ǳǱǶ,Ƿǯ Ǳ,ǰǲ
KERING EUR ǵǱ,ǯǯ Ǳǳ ǶǲǷ,ǯǯ ǰ,Ƕǲ
KONINKLIJKE PHILIPS N.V. EUR Ǳ ǳǯǳ,ǯǯ Ǵǯ ǵǷǷ,ǲǳ ǲ,ǴǴ
MAIRE TECNIMONT SPA EUR ǵ ǵǲǲ,ǯǯ ǲǱ ǴǵǷ,ǯǲ Ǳ,ǱǷ
MERCK KGAA EUR ǱǯǱ,ǯǯ ǱǸ ǰǯǷ,Ǳǯ Ǳ,ǯǳ
MTU AERO ENGINES HLDG AG EUR ǰǱǲ,ǯǯ Ǳǳ ǯǰǴ,ǶǴ ǰ,ǵǷ
NESTE CORPORATION EUR ǵǯǯ,ǯǯ ǰǸ ǲǸǷ,ǯǯ ǰ,ǲǵ
NEXANS SA EUR ǰǷǳ,ǯǯ ǰǳ ǴǷǱ,ǯǯ ǰ,ǯǱ
ORANGE EUR Ǳ Ǵǲǰ,ǯǯ Ǳǵ ǯǶǸ,ǳǱ ǰ,Ƿǲ
PERNOD RICARD EUR ǰǸǯ,ǯǯ ǲǯ ǲǴǱ,Ǵǯ Ǳ,ǰǱ
PUBLICIS GROUPE EUR ǲǰǰ,ǯǯ Ǳǵ ǰǱǳ,ǯǯ ǰ,Ƿǲ
REMY COINTREAU EUR ǱǵǱ,ǯǯ ǲǯ ǰǲǯ,ǯǯ Ǳ,ǰǰ
SANOFI EUR ǴǱǳ,ǯǯ ǳǶ ǯǲǳ,Ǳǳ ǲ,ǱǸ
SIEMENS AG-NOM EUR ǱǲǴ,ǯǯ ǲǸ Ǹǲǰ,Ǳǯ Ǳ,ǶǸ
SOCIETE GENERALE A EUR ǰ ǶǷǱ,ǯǯ ǳǱ ǷǰǱ,ǴǴ ǲ,ǯǯ
SOITEC SA EUR ǲǲǳ,ǯǯ Ǵǳ ǯǳǰ,Ǳǯ ǲ,ǶǷ
STMICROELECTRONICS NV EUR ǰ ǯǲǰ,ǯǯ ǳǵ ǵǳǶ,ǵǯ ǲ,ǱǶ
TECHNIP ENERGIES NV EUR ǵǸǱ,ǯǯ ǰǳ ǵǳǱ,ǶǱ ǰ,ǯǱ
TERACT EUR ǲ Ǵǳǳ,ǯǯ ǲ,Ǵǳ ǯ,ǯǯ
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Inventaişe 5u poşteČeuille au ǱǸ 5écembşe ǱǯǱǲ ȹsuiteȺ

Désičnation 5es valeuşs Devise
Qté Nbşe

ou
nominal

Valeuş
bouşsièşe

% ActiČ
Net

THALES SA EUR ǰǲǳ,ǯǯ ǰǶ ǸǳǸ,ǲǯ ǰ,Ǳǵ
THYSSENKRUPP AG EUR Ǳ ǲǯǯ,ǯǯ ǰǳ ǴǰǶ,ǵǯ ǰ,ǯǱ
TOTAL ENERGIES SE EUR ǷǸǱ,ǯǯ Ǵǳ ǸǳǶ,Ǳǯ ǲ,ǷǴ
UCB SA EUR ǰǷǶ,ǯǯ ǰǳ ǶǴǳ,ǲǯ ǰ,ǯǲ
UNIBAIL RODAMCO SE REITS EUR Ǳǵǵ,ǯǯ ǰǶ Ƿǯǯ,ǶǱ ǰ,ǱǴ
UNILEVER EUR ǲǰǶ,ǯǯ ǰǲ ǸǯǱ,ǯǳ ǯ,ǸǶ
VALEO SA EUR ǰ ǲǯǶ,ǯǯ ǰǷ ǰǷǵ,Ǹǰ ǰ,ǱǶ
VEOLIA ENVIRONNEMENT EUR ǷǸǱ,ǯǯ ǱǴ ǳǶǴ,ǴǱ ǰ,ǶǷ
VIVENDI EUR Ǳ ǶǸǲ,ǯǯ ǱǶ ǯǱǴ,ǯǶ ǰ,ǷǸ
VONOVIA SE NAMEN AKT REIT EUR ǴǳǴ,ǯǯ ǰǴ ǴǴǳ,ǲǯ ǰ,ǯǸ
WACKER CHEMIE EUR ǱǶǱ,ǯǯ ǲǰ ǯǷǸ,ǵǯ Ǳ,ǰǷ
WORLDLINE EUR ǰ ǴǷǵ,ǯǯ Ǳǳ ǷǴǱ,ǵǱ ǰ,Ƕǳ
Non néčociées suş un maşché şéčlementé ou assimilé - -

Obličations et valeuşs assimilées - -
Néčociées suş un maşché şéčlementé ou assimilé - -
Non néčociées suş un maşché şéčlementé ou assimilé - -

Titşes 5e cşéances - -
Néčociés suş un maşché şéčlementé ou assimilé - -

Titşes 5e cşéances néčociables - -
Autşes titşes 5e cşéances - -

Non néčociés suş un maşché şéčlementé ou assimilé - -
Oşčanismes 5e placement collectiČ - -

OPCVM et FIA à vocation čénéşale 5estinés auƖ non
pşoČessionnels et éŞuivalents 5'autşes paƗs - -

Autşes Fon5s 5estinés à 5es non pşoČessionnels et éŞuivalents
5'autşes paƗs Etats membşes 5e l'Union euşopéenne - -

Fon5s pşoČessionnels à vocation čénéşale et éŞuivalents
5'autşes Etats membşes 5e l'union euşopéenne et oşčanismes
5e titşisations cotés

- -

Autşes Fon5s 5'investissement pşoČessionnels et éŞuivalents
5'autşes Etats membşes 5e l'union euşopéenne et oşčanismes
5e titşisations non cotés

- -

Autşes oşčanismes non euşopéens - -
Opéşations tempoşaişes suş titşes Činancieşs - -

Cşéances şepşésentatives 5e titşes Činancieşs şe2us en pension - -
Cşéances şepşésentatives 5e titşes Činancieşs pşêtés - -
Titşes Činancieşs empşuntés - -
Titşes Činancieşs 5onnés en pension - -
Dettes şepşésentatives 5e titşes Činancieşs 5onnés en pension - -
Dettes şepşésentatives 5e titşes Činancieşs empşuntés - -
Autşes opéşations tempoşaişes - -

Opéşations 5e cession suş instşuments Činancieşs - -
Contşats Činancieşs -ǯ,ǯǱ -

Opéşations suş un maşché şéčlementé ou assimilé -ǯ,ǯǱ -
Appel maşče EUR Gǰ EUR -Ǳ ǰǴǯ,ǯǱ -Ǳ ǰǴǯ,ǯǱ -ǯ,ǰǴ
EURO STOXX Ǵǯ ǯǲǱǳ EUR -ǰǯ,ǯǯ Ǳ ǰǴǯ,ǯǯ ǯ,ǰǴ
Autşes opéşations - -
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Inventaişe 5u poşteČeuille au ǱǸ 5écembşe ǱǯǱǲ ȹsuiteȺ

Désičnation 5es valeuşs Devise
Qté Nbşe

ou
nominal

Valeuş
bouşsièşe

% ActiČ
Net

Autşes instşuments Činancieşs - -

Cşéances ǲǯ Ǹǰǯ,ǶǱ Ǳ,ǰǵ
Dettes -Ǳǯǰ,Ǹǯ -ǯ,ǯǰ
Comptes Činancieşs -ǲ Ǵǳǲ,ǵǵ -ǯ,ǱǴ

ACTIF NET ǰ ǳǱǷ ǵǷǴ,Ƿǲ ǰǯǯ,ǯǯ
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